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date du septembre 2000 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 
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Chef comptable au Service des Parkings Publics et titu-
larisé data le grade correspondant, à compter du 18 octobre 
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Noue Secrétaire &Etat Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
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en ce qui Icvoncerne,de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais â Monaco, le cinq décembre 
deux nulle. 
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R. Novtu.t.A. 
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RAINIER. III 
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PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant, statut des 
fonctionnaires de l' Etat ;  
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Ordonnance Souveraine te) 14 .685 du .5 décembre 2(U) 
poruatt nomination d'Ut, Athilitilàtmteur au Service de 
la Marine. 

RAINIER lit 
PAR LA GRACE Dl DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la toi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6,365 du 17 août 1978 fixant 
les condilions d'application de la loi it° 975 du 12 juillet 1975. 
susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouverneraient en 
date du septembre 20(X) qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d' Etat ; 

Avens Ordonné et Ordonnons 

ML' Véronique C,‘Nip.ANA est nornmée dans l'emploi 
d'Administrateur au Service de la Marine et titularisée 
dans le grade corre,spondant, à compterdu 31 _juillet 2000. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargéS, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordôn-
nance, 

Vu Notre ordonnance n° 6,365 du. 17 août 1978 fixant 
les conditionsd'application de la bile 975 du 12 juillet 1975, 
susvisée. ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du P' septembre 2000 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'Etat ; 

Donné en Notre Palais à Monaco le cinq décembre 
deux mille. 

RAINIER, 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NovEi cA. 

Avens Ordonné et Ordonnons : 

M. Deid CANTERBI.R.Y est nommé dans l'emploi de 
Surveillant de port au Service de la Marine et titularisé 
dans le grade correspondant, à compter du 30 juin 2000. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat .sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la préSente ordon-
nance. 

Donné en Notre-Palais à Monaco, le cinq décembre 
deux mille, 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NovaLA. 

Ordonnance Souveraine 14.687 du 7 décembre 2000 
portant nomination d'un Administrateur eet Secrétariat 
Généra' du Conseil National. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi te 975 du I »tille 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6,365 de. 17 août 1978 fixant 
les conditions d'applicationde la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 31 octobre 2000 qui Nous a été communiquée 
pat Notre Ministre d'Etat 



Sur le rapport du Chancelier ck l'Ordre de Saint-Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Victœ J.B. CAs-roR est autorisé à porter les insignes 
de Chevalier de l'Ordre de la Légion d'Honneur qui lui 
ont été conférés par M. le Président de la République 
Française. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre «Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le -vingt-quatre 
janvier deux mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R . NOVW.A. 

Ordonnance Souveraine n° .14.727,du 24 janvier 2001 
autorisant le port de décoration, 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

M" Ludmilla BLANCHI est nonnnée dans l'emploi 
d'Administrateur ail Seciétariat Général du Conseil National 
et titularisée dans le grade correspondant. à compter du 
4 octobre 2000. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'iitat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. k sept décembre 
deux mille.  

en ce qui le concerne, de l'exécution de la présetite ordon-
nance. 

Doimé en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
janvier deux mille.un. 

RAINIER. 

Par Je Prince, 
Le Secrétaii:e d'État 

R. Noveit.A. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOV111.1.,A  

RAINIER. 
Ordonnance Souveraine n° 14.726 du 24janvier 2001 

autorisant le port de décoration. 

RAINIER H/ 
PAR LA GRACE i E DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

   

Ordemnance Souveraine n° 14.725 du 24 janvier 2001 
portant nomination d'un inspecteur Général de 
l'AdMinistration. 

RAINIER HI 
PAR LA ORME DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n<> 975 du 12 juillet 1975, 
susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 6364 du 17 août 1978, modi-
fiée, déterminant les emplois supérieurs visés par rani-
de 4 de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 12.126 du 17 décembre 1996 
portant nomination d'un Chargé de Mission au Ministère 
d'Etat ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 décembre 2000 qui Nous a été communiquée 
par N(gre Ministre &Etat ;  

Avons Ordonné et Ordonnoas 

M. Jean-Max MINA/Z01-1, Chargé de Mission au 
1VIinistère d'Etlt, est nommé Inspecteur Général de 
l'Administration. 

Cette nomination prend effet au janvier 2001. 

Nota Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaire!, et Noue Ministre d'Etat sont chargés,. chacun 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Omble de Saint-C haiies ; 

::•:;:à'i,V.::•1..:.-5,,fee;91,• • 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Vietar LIL PAsroa est autorisé à porter les insignes 
d'Officier de l'Ordre des Arts et Lettres, qui lui ont été 
conférés par le Gouvernement dela République FrançaiSe. 

Notre Secrétaire d'Etat. Mitre Directeur des Services 
Judiciaires Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre jan-
vier deux mille un. 

RAINtley 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. Nctvw..A. 

Ordonnance Souveraine n° 14.728 du 24 janvier 2001 
autorisant k port de décoration. 

RAINIER 111 

PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordœ de Saint-CharleS ;  

Ordonnance Souveraine n' 14.729 dti 2'f janvier 2001 
admettant, xi sa demande, un fonaierMaire a faire 
valoir ses droits à la retraite anticip&. 

RAINIER 111 
PAR LA CiRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 2F4oillet 1982 sur les pei,sions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée 

• Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut deS 
fonctionnafres de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6.565 du 8 juin 1979 poilant 
nomination et titularisation d'un Inspecteur de police 

Vu .Notre ordonnance n° 14.630 du 18 octobre 2000 
portant démission d'un fonctionnaire ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 déeembre 2000 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministe,::. d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Maurice GAnotrx , Inspecteur de police à la Direction 
de la Sûreté Publique, est admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite anticipée, à compter du ler 
septembre 2000. „ 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le colcerne , de l'exécution dela présente  ordon- 
nance., 

Donné en Notre Palais a Monaco, le vingt-quatre 
janvier deux mille unî• 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Victor J .B FAST Oit est autorisé à porter les insignes 
de Commandeur de l'Ordre du Ouissam Alaouite qui lui 
ont été conférés par Sa Majesté le Roi du Maroc,. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre 
janvier deux mille un. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. No\-ELLA. 

Par le%Prince, 
Le Secrétaire Mat : 

R. NOVELLA. 

ARRÊTÉS 1t;IINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel u° 2001,52du ,30 janvier 2001 auto-
risant une société pharmaceutique d exercer ses acti-
Vités dans de nouveaux locaux. 

NOUS. Ministre d'État de la Principauté; 

Vu la loi re 1.029 du 16 juillet 1980 sur l'exercice de la pharmacie ; 

Vu l'arrêté ministériel re 98-521 du 28 octobre 1998 autorisant la 
S,A.M. dénornrMe "SERP” à exercer ses activités dans les locaux sis 5, 
rare du Gabian à Monaco ; 
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Vu lu demande formulée par. M Evelyne lon,sati, 
responsable ihriaboratoire Silip en délivnerwe d'agrément de niniveaux 
locaux ; 

Vu l'avis émis par l'inspectent tics Industries Phannueziniques et 
te Pharmacien Inspecteur ; 

Vu 	émis par le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale 

Vu la delitieration du Conseil de Gouveineinent en date du 5 jan-
vier 2001 ; 

Arrêtons : 

ART WU; PRFMIER 

La Ni\ .M..éénointriée "Sise" est autorisée i exercer ses activités 
dans les kicaux, sis 1, nie du Gabian "Le Thalès-  à Monaco. 

Arrt. 2. 

.71.',_nite modification ou tout changeaient apporté aux stipulaiions de 
renier ci-dessus reste subordonné à l'autorisation préalable 

du Gouvernement. 

A R r. 3. 

Arrêté Ministériel te 2001-54 du 30 janvier 2001 auto-
risant un pharmarim à exercer son art en qualité de 
pharmacien responsable. 

Nous, Ministre d'ÊteSe lu Principauté, 

Vu la loi ie 1.029 du 16 juillet 1980 sur l'exercice de la pharmacie 

Vu }':in .té ministériel te 87-31-,10 du 9 juiii 1987 autorisant la S.A.M. 
'Laboratoires des GR 	s'a exercer ses activités en l'immeuble "Le 
Mercator", 7. rue de l'Industrie 

Vu la requête formulée par la S,A.M. "Laboratoires des GRANIOM" 

Vit 	doris par te Direetcur de l'Action Sanitaire et Sociale : 

Vu l'avis émis par le Conseil de l'Ordre des Phartinciens ; 

Vu la délibération du Conseil de. Goii..- ernernent en date du 5 jan-
vier 2001 

- I.e Conseilkr de Grm,ye Meulent pour l' Intérieur est Chargédz 1'exé 
CtitiO0 du présent air té. 

Fait à Moineo. en l'Hôtel du Gouvernenient, le trente janvier deux 
mille un. 

Arrêtons : 

AR mit: Pi UMIER 

1-e Ministre faim,. 
P. .1.1'4:-IIRCQ. 

M. 'Thierry CitxtvE..est autorisé xercer son ait en Principauté de 
Monaco, en qualité de pharmacien responsable au scia -de la S.A.M. 
-Laboratoires des GRANÏONS". • • • 

ART.•2 

Le Conseiller de Gouvernement pont« l'Intérieur est chargé de l' e 
\-ntion du présent arrêté. 

  

Arrêté Mini aériel ,t 2001-53 du .30 janvier 2001 abro-
geant l'autorisation d'un pharmacien à exercer son 
art en qualité de pharmacien responsable. 

Nous, Ministre d'État de lin Principauté, 

Vu la loi tel0:9 du 16 juillet 1980 sur T'exercice de la pharmacie ; 

Vu l'arrêté ministériel te 87-300 dei 9 juin 1987 autorisant la S.A.M. 
1-Labcnateires des CRAMONS" à exercer ses activités en l'immeuble 
"Le Mercator", 7, rue de l'Industrie ; 

Vu la requête,  formulée Par la SA M- "Laboratoires  des GRA"M'''S' ; 

Vu la délibs1ration du Conseil lie G6itvernerrient en date du 5 jan-
Vier 2001 ; 

Arrêtons t 

AR111.E 

L'arrêté t3.1.'nisterielie 86-131 du 10 nues 1986 autoti 	Martine 
Gunsiets-C1,,, Rer à exercer sein art en qualité de pharmacien respon- 
• sable de hi 	"Laboratoims des GR,-,.NION-S" est abrogé. 

ART. 2, 

Le Conseiller dé Gouvernement pour l'Intérieur cet charge de, l'exé-
cution du présent arrêts: 

Fait à Mon&o, en l'Hôtel du Gouvernement. le trente janvier deux 
mille un_ 

Le Ministre d'État, 
P. LeCLERCQ. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente janvier deux 
mille un. 

Minietre d'Étai, 

Arrêté Itlinistériel rt° 2001-55 du 3 .1 janvier 2001 approu-
vant les modifications apportées aux statuts de l'asso 
ciation dénommée "?oea Jet Club", 

Nous, Ministre &Etat de laa. Principauté, 

Vu la lt>i e 1.072 du 27 juin 1984 sur les asso,..,iatiOns ; 

Vu l'arrété 	e 84-582 du 2,5 se enibre 1984 fixant les 
conditions d'uppriearion de ln loi CA.072 dit 7 juin 1984, susvisée ; 

Vu l'arrêté ministériel no 92-457 du 29 juillet 1992 portant autOti-
sation et approbation des statuts de l'association dénominee "Roea Jet 
Club" ; 

Vu la requête iirentée le 18 décembse 2000par l'association 

Vu la délibération du Conseil de Gouvemeintent en date du 17 jan-
ver 2001 ; 



Le effile«? d'uni, 
P. LlIntaERCQ 
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Arrêtons : 

Arri. icin Nuire« 

Sont approuvés les nouveaux statuts de l'association déllinelItlée 
"Roca Jet Club" adoptés au cours de l'assemblée générale -extraordi-
naire de tnt erinqxnnent. réunie k 31 octobre 2000, 

ART, 2. 

Le Conseiller de Gouvernement peul' Intérieur est chargé de l'exé 
cution du nie: sent arrêté. 

Pan a Monnet), en l'Hôtel du Goaternemern, k trente-et-un janvier 
deux mille. un. 

Le Ministre d'État, • 
P. 1..,?X7LERCQ, 

Arrêté Ministériel n' 2(201-56 du 31 janvier 2001 autO-
„. risant la modification des statuts dé la soci65É> 

anonyme monégasque dénommée *, Eutmun S AM." 

Notes. Ministre dits; de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "fit nAsen,x S.A.M." agissant en vertu des pou-
voirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des action- 
naires de ladite société ; 

Vu k procès-verbal deadite assemblée gméra le extraoni ina ire tenue 
à Monaco, le 15 juin 2000 

Vu les articles 16 et 1 .7 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sodé - 
tés anonymes et en commandite par ornions, modifiés par la loi re 71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance loi n°  340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Cons.eil de Gouvernement en date da 17 jan-
vier 2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Est autorisée la intklification 

— de l'article S des :statuts ayant pourobjet de porter le capital social de 
la somme de 600.000 francs à celle de 156000 euros et d'augmenter la 
valeur nominale de l'action de la somme_de 250 francs à celle de 65 euros; 

résultant des résolutions adoptées par rassemblée générale extra-
ordinaire tenue le 15 juin 2000. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de MoiSeo" après accomplissement des formalités prévues, par le troi-
Stème alinéa de l'article 17 de rorclottaance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n°  340 du 11 man; 1942, susvisée: 

ART. 3.:  

Le Conseiller de Gouvernement peur les ,Ltnattees et i'F.eonomie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ?dolmen, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-un janvier 
deux mille un. 

Arrêté Ministériel n° 2(X21 -57 dit 5 février 2001 aulari-
- sant la iottipagnie d'assuranCes dénommée -"LA 

MONDIALE PARTENAIRE" c étendre ses opérations en 
Principauté. 

Nous, Ministre d'état de la Principauté. 

Vu la requête prnsentée par la compagnie d'assuranceS dnannuntée 
"LA Mononon PAltrinZAtan", dont -k siège social est à Paris 8ns;  
14, rue Roquepint 

Vu la loi n°  609 du 1 1.avril 1956 portant coiification de la Ingisla-
dm relative aux taxes dues par les compagnies d'assurances sur-  les 
asntrins par encli musés, modifiée par la loi te 1.182 du 27 déeembre 
1995 ;- 

Vu 1' ordonnarree SOLI vereine n°  3.041- du 19 août 1963 tendant exê 
enloire la Convention relative à la réglementation des assurances signée 
à Paris le 18 mai 190 ; 

. Vu l'ordonnance souveraine te 4.178 du 12 décembre 1968 poilant 
institution du contrôle de l'Etat sur les entreprises d'assurances de toute 
nature et de capitalisation et tendant à l'organisation de nadir:strie des 
assurances ; 

Vu-  la délibération du Conseil de .Gotiventernern en date du 31 jan- 
vier 2001 . ; 	- 

Arrêtons : 
ARTICLE Pansue 

La compagnie d'wsurances dénommée "LA MONDIAIrt PARTI:NAIRE" 
est autorisée à pratiquer eriPtincipanté les opérations d'assurances sui-
vantes 

Vie-décès 

— Assurances liées à des fonds d'investissements 

— Capitalisation 

Gestion de fonds collectifs 

Anie 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie 
est chargé de..,l'exéctition du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k cinq février deux 
Mille un. 

Le Ministre d'Étai, 
P. Lecennetn 

Arrêté Ministériel 2001-5t du 5 février 2001. agréant 
un agent responsable de la compagnie d'assurances 
dénommée "LA MONDIALE PARTENAIRE" . 

Nous, Ministre d'État de la Priecipauté, 

Vu la requête pésentée par la compagnie d'assurances dénommée 
"LA MONDIA1.E PARTENAIRE", dont le siège social est à Paris le n, 
14, rue Roquepine ; 

Vu ia loi 2 609 du 11 avril 1956 portant codification de la législa-
tion relative aux taxes dues par les compagnies à assurances sur les 
contrats par elles pansés; modifiée par la lot n0  1,182 du 27 décembre 
1995 

Vu l'ordonnance souveraine re`3.041 du 19 août 1963 rendant exé-
cutoire la Convention relative à la réglementation dés assurances signée 

Paris le 18 mai /963; 
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Vu l'ordonnance souveraine nu 4,178 du 12 décembre t9(8 ponant 
ion du contrôle &l'En' t sur les entreprises trassinitneds de toute 

nature et de capitalisation et tendant à l'organisation de I'llithiStrie des 
IISSEltdrices 

Vu l'arrêté ministériel n° 2001-57 du 5 février 2I-101 autorisant la 
société, susvisée ; 

Vu la &libération du Conseil - de Gouvernement en -(ialc du 31 jan-
vier '.›.001 

Arrêtons 

tict.r.  puLmus 

M'- Marie Odile Jotas. domiciliée Monaco. est n1 ré en qualité 
de représentant personnellement responsable du paiernent des taxes et 
pénalités susceptibles d .et re dues ver la compagnie d' assurancesdénons  
niée. "LA  MriNtn,u.b:, PARTENA1RE'_ 

ARI . 2. 

. Le Conseiller de Gouvernement mur les Finances et FEConoinie 
est Chargé de l'exécution du présent arrêté. 	. 

' • Ftlil à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le cinq février deux 
mille un. 

• - Le ifinistrc dÉiar. • 
P 

Arrêté Ministériel n0 2001-60 du 5 février 2001 portant 
revalorisation des pensions d'invalidité servies par la 
Caisse de Compensation des Services Social«, à compter 

janvier 2001. 

Nous Ministre d'État de la Primipatité, 

Vu l'ordonnance-loi n" 397 du 27 seetembre 1944 portant création 
d'une Caisse de Compensation des services Sociaux de la Principauté 
de Monaco ; 

Vu l'ordonnance souveraine. nu 92 du 7 novembre 1949 modifiant 
et codifiant les ordonnances souveraines d'application de I 'edotereince. 
-loi n° 397 du 27 septembre 1944, susvisée, modifiée ; 

l'ordonnance souveraine 04.719(1u 22 juin 1971 fixertt le régime 
des- prestations dues aux salariés, en vertu. dé l'ordonnance'loi n 397 
du 21 septembre 1944, en Cas de maladie, accident, maternité, invaW' 
(lité et décè, modifiée ; 

Vu la. délibétatiem du Conseil de Gouvernement en date du 31 jan- 
vier 2001 	. 

Arrêtons : 

i'REMIER ' 

Conformément aux dispositions de l'article 85 de l'ordonnance sou-
veraine nu 4.739 du 22 juin 1971, susvisée, les rémunérations à prendre 
en considération pour la détermination du salaire mensuel moyen visé 
à r article 81 de ladite ordOnnance soirveralue,, sont révii.&.,s comme 
Suit 	 ' 	• 

Arrêté Ministériel n'2001-59 du 5 février 2001 fixant le 
montant maximum 'de •remboursement des frais 
funéraires en Matière d'accidents du travail a de 
maladies professionnelles, 

Nous, Ministre d'État  :de la Principauté. 

Vu la loi nu 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies profession-
nelles la législation sur les accidents du traviti; ; 

Vu la loi nu 636 du 11 janvier 1958 tendant à modifier-et à codifier 
la législation sur la déclaration, la réparation et l'assurance des acei 
dents du travail, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernenient en date du 31 jan-
vier 2001 ; 

Arrêtons 

AR11(1.E. PREMIER 

Les frais funéraires spot remboursés dans la limité de la dépense 
exposée, sans que leur montant puisse excéder la scrnme :le 7.415 F, 
pour les décès survenus entre le 1- janvier et le 31 décembre 2001.; 

Mt. 2. 
• 

Le Conseiller de. Gouvernement pour les Travatx Publiés et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté.. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq février deux 
mille un. 

L,e 
P, 1-EcLERcQ. 

COEFFICIENT PAR LEQUE-I, 
EST MULTIPLIE LE SAC -CURE: 

RESULTANT DES 
COTISATIONS VERSE L:S 

2,284 
2,011 
1,775 
1,587 
1.,498 
1,420 
1.362 
1.331 
1,28?. 
1,252 
1,209 
1,175 
1,157 
1,121 
1,121. 
1,101 
1088.  
1,061 
1,051 
1,039' 
'1,027 
.1,022 

ART. 2. 

Les pen sions liquidées avec entrée enjelkissance antérieure au Ilan-
vier 2001 sont révisées à compter de cette date, en multiplient par le 
coefficient 1 922 le montant desdites pensions tel qu'il résultait de 
l'application des dispositions précéeertineent en vigueur pour leur liqui-
dation ou leur revalorisation, 

ANNELS 

1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 
1990 
1991 
1992 
1993 
/994 
1995 
1996 
1997 
1998 
1999 
2000 
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Lor.que l'invalide est absolument incapable d'exercer une profes-
sion et est, eu outre, dans l'obligation d'avoir recours •à rissiseancc 
d'une autre personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie, il 
perçoii une indemnité dont k montant sera égal à 40 	de la pension 
d'invalidité.. 

Tomehris, le montant tin/limai de cette indcrité est pude à 7t 75,0012  
à comperdu 1-  janvier 2001. 

r. 4. 

Le Conseiller de (inuveincinent pour les Travaux Publics elles 
Affaires Sociales est chrulgé de l'exécution du présent arrëté, 

rait à 1\:fott.'?'âi, en 11Iit1el du Gouvernement, k cinq février deux 
mille un. 

Le Ministre d'hm, 
P. I.Art.t_RCQ. 

Arrêté Ministériel tz' 2001-61 du 5 février 2001 portant 
revalorisation des renies servies en répatatidn des 
accidents du tramil el des ,maladies professionnelles> 
à compter. du 1" janvier 2001. 

Nuis. Ministre d'État de la Principauté, 
. 	„ 

Vu /a loi d' 444 du 16 mai /946 é=e-ndant aux maladies profession-
nelles la législation sur les accidents du travail 

Vu la toi n° 63f, du II janvier> 195.5 tendant à Modifier et à-çodifier 
sur la déclaration, la réparation et l'assuraree des acci-

dents du travail, modifiée 

Vu la loi re 830 du 28 décembre 1967 relative rata fonds.comple-
mentaire de réparationdes accidents du travail et des nialadie.s• protes-
sionnelks, modifiée ; 

Vu l'ordonnance si:mye:rainée- 4.036 du 17 mai 1968 pi,. tant appli-
cation de la loi n° 830 du 28 décembre 1967 relative au fonds complé-
mentaire de réparation des accidents du travail et des maladies profe.s-
sionnelles. 

Vu l'arrêté ministériel n° 57-193 du 16 juillet 1957 précisant le mode 
d'évaluation du salaire annuel •seivant de base Mi calcul des renies 
allouées au titre de la législation sur les accidents du travail et les mala-
dies professionnelles,- modifié 

• 
• Vu l'avis de la Çoilart}',.”-kiil Spéciale des Accidents du Travail et-

des Maladies Professionnelles ert-date du 7 nownibre 2000 ; • 
. 	• 

Vu la •délibéiation du- ConSeilde Gouvernement en date du.3 I jan-
vit  2001 - ; 

Ar ret on s : 

A RTICIF, 

Le coefficient de revalorisation deS rentes allouées en réparation 
d'accidents du travail et des maladies professionnelles ayant entraîné 
la mort de la victime ou une incapacité permanente au moins égale à 10 % 
est fixé ,à 1,022 au I' janvier 2001, 

ART. 2. 

Le montant du salaire minimum annuel prévu à l'article 3 de la le 
636 du 11 jenviet 1958 et à l'article premier de l'irrëté ministériel 

n° 57-193 du 16 juillet 1957 Susvisés, est fixé à 97.374,57 F au .1" jan-
vier 200J , 

ARIA. 

Dans k cas oit l'incapacité germa netite est totale et oblige h‘ victime 
à woir recours A l'assistance d'une tierce per:orme pour effectuer les 
actes ordinaires de la vie, k montant de la rente, calculé comme il est 
dit au chiffre 3' de l'article 4 de In loi n° 636 du 1 I janvier 1958, sus- 

istie e t itudo 	.10 	Toutefois.. te murdant minimal de cette majo. 
ration est pi-r-Hé à 70,515,00G 1' au I janvier 20)1. 

\fo a•. 	- 

Les dispositions du présent arrête prennent effet au 1--  jlinv icr 2001. 

. 5. 

Le Conseiller de Gouvernement pour lés Travaux Publics et les 
Affaires Sodales. er le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
ci l'Eco/mate sont charger. chacun en ce qui le concerne, de l'exéctu 
tirai du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Centiveetnent, te cinq février deux 
indic un, 

,Minimre etbrit. 
P. Lci..1.0«...9., 

Arrêté Ministériel n' 2001-62 du 5 février 2001 portant 
ouverture d'un concours me du tecruteïneni d'un 
professeur de langue monégasque dans les établisse-
ments d'enseignement. - 

I 	Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi le 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

Vu l'ordonnance souveraine tr' 6:365 du 17 aofit 1975 fixant. les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, préCit& 

Vu la délibération du Conseil de Geuvernement en due du 31 jan-
vier 2001 

Arrêtons : 

11•.. • 
Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un professeur de 

langue monégasque dans tes établissements 4`ens.eigemerd (cmégo-
fiç A indices majorés extremes10/539). 

Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux Auliiions 
vantes 	

• 

être de nationalité monégasque 

- être âgé de 21 ans au moins 

réussi le cOncotirs de recrutement de la spécialité 

asoirexc dans lès établissenentS d'enseignernerit de la Principauté 
depuis au moins deux ,  années 

-- avoir fait l'objet d'une inspection pédagogique favorable. 

ART, 3. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction Publique 
• et des RCi;e31./fCCS Humaines, dans un délai de dix jours à compter de 
là publication du présent arlité, un dossier coniprenant : 

une demande sur timbre, 

AR-rict.r, PRENn f:R 



Le Ministre d'efrit 
P. LECLERCQ. 11 est ouvert un concours en vue du recrutement d'un commis à la 

'Direction des Services Fiscaux (indices majorés extrêmes 2851375). 

ARTICLE PREMIER 

àeë 
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-. deux extraits de leur &tete de naissance, 

- un extrait dueaster judieiaite, 

- un certificat de nationalité, 

--- 

 

une copie certifiée conforme des titres et rélétences présentés. 

Ans. 4. 

Le olicouts aura heu sir titres et références, 

ART, 5. 

Le jury de concours sera composd connue-. suit : 

Directeer .tte la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
ou son représentant, Président ; 

	

, 	Didier CsAott.Ri;tNcyt R, Directeur Général du Département de 
l'Intérieur ; 

Yvette. 1.."edinN-BeR•ti, Directeur de 1'k:citiez:tien Nationale., 
de id Jeunesse et des Sports 

Flatte Mor.i.o. Pioksseureoordonnateur de renseigne.inent 
de la langue monégasque ; 

M. - Patrick -Seice•m, représentant les fonctionnaires amies de la 
Commietenn paritaire compétente ou 

	

M, 	Stéphane ASENSIO, suppkant, 

Mt 6_ 

Le recrutement du candidat retenu s'effectuera dans le cadre des 
dispositions de la loi le 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des fonetitAnaires, 

• .Attî. 7. • 

Le Sec retaire Général du Minislère d'État et le Directeu r de la Fonction • 
Publique et des ResSourees Humaines sont chargés, chacun eh  ce qui 

.!.e. concerne, de texéentiOn du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôte du Gouvernement, le cinq février deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 
P. LECLERCQ, 

Les candidats à cet etuploi devrotit satittraire aux conditions sui-
vantes : 

être de nationalité monégasque ; 

- être aïté de 21 arià au tanins ; 

-- être- ,;•tillaire d'un baccalauréat ; 

- justifier. si  possible, d'une expérience d'une année au moins ruts 
l'administration monégasque. 

Akt. 3. 

Les cardidats devront adresser à la Direction de la Fonction Publique 
et des ReS.«nnees Humaines, dans Un délai de dix jours à compter de 
la publieation du présent arrêté, un dossier comprenant 

- une demande sur timbre, 

deux extraits de leur acte de naissance. 

un extrait du casier judiciaire, 

un certificat de nationalité, 

- une copie certifiée conforme des titres et ree.férences présentés. 

ART. 4. 

Le concours aura lieu se titres et références. 

ART. 5. 

• Le jury de concours sera composé comme suit 

Le Directeur de la Fonction Publique et des Rcssôurces Humaines 
ou son représentant. Président 

MM. George.s Cisixtactho, Directeur G'énéral du Département des 
Faianees et de l'Econornie 

Jean-Noël VERAN, Directeur Générai du Département des 
Travaux Publics et des Affaires 'Sociales 

Geiert 1.3RE.SSON, Directeur des Services Fiscaux 

Arrêté Ministériel n° 2001-63 du 5 février 2001 portant 
ouverture d7tin concours en vue du recrutement d'un 
coMmis à la Direction dés Services Fiscaux. 

de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine re 6.365 du 17 août 1918 fixant les 
conditions d'application de la toi n" 975 .lei 12 juillet 1975;,Susvisée 

Vu la délibération.du Conseil de Gouvernement en date du 31 jan-
vier 2001 

Arrêtons :  

FertiCk,LA.VAGNA,refIréserltant les fonctionnaires auprês de 
• la Commission paritaire compétente. 

ART. 6. 

Le recrutement du candidat retenu s'effectuera dans k cadre des 
dispositiOns de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des fonctionnaires. 

ART. 7. -7- 

Le Secrétaire Général du Ministètt d'État et le Ditecteur de la Fonction 
Publique et dee Ressources Humaines sont chargés, chacun en ce qui 
le etideerhe, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait â Moitaco. en l'Hôtel do Gouvernement, le cinq février deux 
mille un. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi 	975 du 12 juillet /975 portant statut des fonctionnaire.s 



ARRÊTÉ MUNICIPAL AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTA7' 
Arrëté Municipal 02001.10 du 25 janvier 2(144 régle-

mentant la circulation et le stationriement des véhi-
cules à l'occasion du Tournoi Intemational "7 ,metis 
M'asters ,Séries Monte-Carlo", 

Direction de la Ponction Publique et des Ressourées 
Humaines. 
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Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi re 959 du 24 juillet 1974 sur rengtoisation communale : 

Vu la loi ne 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du domaine ; 

Vu l'ordonnance souveraine n°•1.691 du 17 décembre 1957 portant 
réglementation de la Police de la Circulai ion Rout :ère (Code. de la route); 

i fiée. ;- 

Vu l'arrêté municipal ir 83-33 du -;11tiillet 1483. fixant les dispos'. 
fions relatives à la circulation et au stationnement .tles véhicules en ville.; 

Arrêtons : 

ARTICVE PRV,MWR 

Un sens unique de circulation est instauré sur k boulevard du Larvotto 
dans sa partie cc 	entre l'avenue de Grande-Bretagne el. la Frontière 

e. Est de Monaco et ce, dans ce sens 

- les 14 et 15 avril 2001. tic 9 heures à 19 heures : 

- du 16 avril au 20 avril 2001 inclus, de 9 heures à 19 heures 30 ; 

- les 21 et 22 avril 2001. de 9 heures à 19 heures. 

ART. 2, 

Le 'stationnement des véhicules de transport en commun de 
personnes est autorisé sur la voie aval du boulevard du Larvotto, dans 
sa pallie comprise entre l'avenue de Grande- Bretagne et la Frtiritiè. 
Est de Monaco 

- les 14 et 15 avril 2001.de 9 heures à 19 heures 

-du 16 avril au. 20 avril 2001 inclus, de 9 heures à 19 bieures.30 ; 

- les 21 et 22 avril 2001, de 9 heures à 19 lei:sires. 

ART. 3. 

'foute infraction au prisent ateté sera constaiée et pbtirsutvie confor-
mément à la loi. 

Pour les conditions d'envoi des dossiers, se reporter aux lite 
cations figurant in finette l'avis de recrutentenC 

AviS de recrutement 1r (\ 2001.14 - d.'un surveillant 
tïmdier (nt Stade Louis 11.. • 

• tm Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir. qu'un poste de surveillant tomber sera vacant au Stade 
Louis 11 à cOmptcr du 15 mars 2001.. 

La durée de l'engagement sera de deue'ats, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes : 232/318. 

xs conditions à remplir sont les suivantes : 

- eue âgé de 21 ans ara moins ; 

- présenter de très sérieuseS références en matière de surveillance 
et de gardiennage ; 

- justifier d'une formation en matière de prévention incendie et de 
secourisme ; 

- être apte à assurer un service de jour comme de nuit, par rotation, 
week-end et jours fériéti compris et accepter les contraintes horaires 
liées à l'emploi. 

Avis. de recrutement n° 2001-15- d'un- chef d e parc au 
Service des Parkings- Publies. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressomes Humaines 
fait savoir qu'il va.être procédé au recrutement d'un chef de parc au 
Service t:.es Parkings Publics. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trais mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 240/364. 	 • 	• - 

La fonction afférente à l'emploi consiste notamment à assurer la 
gestion du personnel, la surveillance et le gardiennage de parkings, y 
compris ,  la nuit, les dimanches et jouis firie.''s, 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

- être âgé de 30 ans au munis ; 

-être titulaire du permis deconduire de la catégorie "13" (véhicules' 
de tourisme) 

-- justifier des rudiments d'une langue étrangère (anglais, allemitied, 
italien) 

- justifier d'une expérience en matière de gardiennage de parking 
et de gestion du personnel de tinq années minitnunt. 

ART. 4. 

Une ampliation du présent arrêté, en date •du 25 janvier 2001, a été 
transmise à S.E.M, te Ministre d'Etat. 

Monaco, le 25 janvier 2001. 
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Avis de recrutemenr n 0 2001-16 de deux agents d'entre 
tirrl au Service des Parkings Publics. 

être titulaire du permis de conduite ee la va 
de touriste) 

égorie "D" ( véhicules 

La Direetbn de la Fonction Publique et des Ressources Humainee 
fait savoir qu'il va être procédé an recrutement de deux agents d'entre-
tien au Service des Parkings Publics. 

1..a durée de l'engagement sera d'un an. la période d'es.sai étant de 
trek inoie. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes : 231'318. 

La fonction afférente à 1'e 	consiste mmemment à murer l'entre- 
tien des park ii ; y compris la nuit; lesdimanches -et jours fériée. 

Les conditions à remplir statut les suivantes ; 

être âge de 21 uns au moins 

être titulaire du permis de conduire de la catégorie 'Ir (véhicules 
de tourisme) 

-- justifier d'une expérience en matiène d'entretien de parking. 

Avis de recrutement n° 2001- 18 d 'un manœuvré au Service 
de l'Aménagement Urbain. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savon- qu'un poste de matexuvre sera vacant à la Dieision Jardins 
dia Service de l'Aménagement Urbain. 

La durée de l'engagement set-a d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes : 213(296. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

-- être âgé de 21 ans au moins et de 45.ans au plus- ; 

. 	posséder un CAP.Agricole (Horticole ou Jardins, espaces verts) 
ou justifier d'une expérienee.profeseiminelle de troisennées ee matière 
d'entretien de. jardins et espaces verts.. 

Avis de recrutement te 2001-19 d'un agent d'accueil 
qualifié au Service des Parkings Publics. 

La Direction de la Fonction Publique et des RCffllifeES 3 urnaires 
fait savoir qu'il va être procéder au recrutement d'un agent d'accueil 
qualifié au Service des Parkings Publiee. 

La durée de l'engagement sera d'un an „la périocle d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes : 240/334. 

La fonoion afférente à l'emploi consiste notamment à. assurer la 
surveillance des parkings, y compris la nuit, les dimanches et jours 
fériés. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

- être âgé de 50 ans au plus 

justifier des rudiments d'une fanent étrangère (anglais. allemand, 
italien) ; 

justifier d'une expérience en ittatie've de gestion de personnel, de 
surveillance et de. gardiennage de parkings de cinq ans minimum. 

ENVOI DES DOSSIERS 

ce qui concerne l'avis de recrutement visé ci-dessus, les candi-
dats devront adresser à la Direetion de la Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - Stade Louis Il - Entrée ll - I , avenue tics 
C'astelane 1.3,P. 672 - MC 98014 Monaco Cédex dans let délai de dix 
jours à compter de se publication au "journal de Monaco", un dossier' 
comprenant : 

--- une demande sur papier libre iteeempagriée d'une photo d'iden-
tité ; 

deux extraits de l'acte de naissance ; 

- tin çertificat de nationalité (pour leepersonnee de nationalité nioné-
gaeque) ; 

-- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date : 

une copie certifiée conforme des eues et références. 

Conformément a ta loi. la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 

DÉFARYEMENT DES FINANCES 
ET DE VÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat. 

Location d'appartements domaniaux au C.1.S. du 
Boulevard du Jardin Exotique. 

La Ditection l'ilah'eat fait connaître aux personnes de riatione 
lité monégasque intéresee'es par le locatien d'appartements (Opération 
du Cl S. du Boulevard du Jardin Exotique et logements domaniaux de 
récupération) eu'elleS peuvent, e compter du lundi 22 janvier 2001, 
poser leur candidature au moyen d'un fornulair à retirer aux guichets 
de ladite Direction, -.44, avenue du Gabian à Monaco, lesquels sont 
ouverts de 9 heuree à 12 heures et dé L3 heures à 16 heures du lundi au 
vendredi. 	 - 

Lee inseriptionsserontimpérativernentcioseskvetudredi 23 février 
2001 au soir et les candidatures reçues après cette date ne pourront pas 
être prises en considération. 

Par ailleurs, les demandes avant été adressées antérieurement au 
présent appel devront être impérativement renouvelées pour être priseS 
en compte. 

Iledàei itier 
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Office des EttliSSiOrls de Timbres-Poste. 

Alise en vente d'une valeur. 

L'Office desi i fissions de Tini breS-Poste prxicéderu le lundi 5 février 
2001 , dans k catin de la 2'"' Partie du programme philatélique 200 , 
à la mise en vente de la valeur commémorative, ci•après désignée. 

0,53 Euros : 	Festival de Télévision 

Ce timbre sera en vente au Mtuée. des Timbres t des Monnaies, 
dans les bureaux de poste et les guichets: phdatélimies de la Principauté 
ainsi qu'a»rès des négociants en timbree.posie ois. Monaco. n sera pro-
posé aux abonnés conjointement aux autres valeurs de la-deuxième par-
tie du programme philatélique 2001. 

• 

Monaco, le 29 janvier 2001. 

AfAIRIE 

Avis de vacance n°  2001-11 d'Un poste d'attaché prit:- 
dm:liai Service du Commerce el des Halles et Marchés. 

Le Secrétaire Général de la Mairie,-  Directeur ûai Personnel des 
Services Municipaux. fait cormaitre qu'un poste d'attaché principal est 
vacant au Service da Commerce et des Halles et Marchés. 

. Les personnes iniésessées par cet emploi devront remplir les condi-
tions suivantes : 

- être âgé de 30 ans au moine 

être titulaire d'un diplôme de l'enseignement _supérieur (Bac + 2) ; 

justifier de bonnes coreeissances des logiciels informatiques Wonl et 
Excel 

- une expérience en matière d'encadrement du personnel, ainsi qu'une 
expérience administrative, seraient appréciées ; 

- être d'une gray& disponibilité en matière d'horaires de. travail, 
- samedis, dimanches et jours fériés compris. 

Avis de vacance n°  2001-12 d'un poste d'ouvrier 
professionnel catégorie au Service Iteeicipal des 
Sports et des' Etablissements Sportifs. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un poste d'ouvrier profession-
nel I" catégorie est vacant au Service Municipal des Sports et des 
Etablissements Sportifs. 

Les candidats à cet eireploi devront remplir les conditions suivantes : 

- être âgé de 30 ais au moins et de 40 ans eu plus ; 

- avoir de très bennes aptitudes manuelles ; 

,ratifier de bonres connaissances en électricité, Plomberie; Péin-
ture et méCanique 

• 

présenter une. expérience concernant le fonction liement et ln main-,  
lemme de la machinerie de pleine ; . 

- posséder une expérience professionnelle d' 	cinq ,nus dans 
le nettoyage et l'entretien des bâtiments publies ; 

_.. posséder  des références en matière  d'accueil et  do relat ion avec  
le public ; 

êtrc.:ete à assurer un travail de surveillance ; 

à assurer sa i'enction avec une grande disponibilité en 
mttiére de lieux et d'horaires de travail, notamment ler,  samedis, 
dimanches- et jours fériés ; 

colin:titre le milieu sportif ; 

savoir faire preuve d'un esprit d'équipe 

- posséder le permis de conduire de catégorie 13 ; 

- un diplôme de secourisme. serait souhaité. 

Avis de vacance n° 2001-17 de deux emplois d'amides 
saisonniers au Jardin Exotique. 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du PersOnnel des 
Services: Municipaux, fait connaître que deux emplois sl'ouvriers sai-
sonniers sont vacants au Jardin exotique, pour ha période comprise entre 
le î" avril et k 31 octobre 2001. 

1,;es candidats à ces emplois, devront être âgés de 25 ans au moins. 

AtIs de vacance n°  2001-18 de quatre emplois de sur-
veillants saisonniers au Jardin Exotieee. 

Le Secrétaire Général 	la Mairie, Directeur du Personnel des 
Senices Municipaux, fait connaître que quatre emplois de str:veitlants 
saisonniers .sont. vacants au Jardin Exotique, pour la - période comprise 
entra le 1" avril et le 31 octobre 2001. - 

Les candidats à ces emplois, devront être âgés de 25ans ru FTIOWS. 

ENVOI DES DOSSIERS 

pn ce qui concerne les avis de Vacances d'emplois visés ei-dessus, 
le eandidats devront adresser au ,Sectétariat Général de la Mairie dans 
un délai de dix jours a compter de leur publication au "Journal de 
Monaco", un dossier corne-intim 

- une demande sur papier libre 

etix extraits de l'acte de naissante ; 

-un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasqueJ 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

-une copie certifiée conforter; des titres et références présentés, 

Conformément d la loi, la priorité denploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 
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sentaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 

Médire Princesse Grace 
re 10 lévrier.) 21 h, 
et le I! février. A 15 h. 
"Art" de rasmina Reno avec Bernard Cognia 

Pierre Myrte 
les 14 et 15 février, A 21 h, 
one  \voulait., Show  „Le Démon 	de  

Osterrieth. 

11'/riel de Paris Bar américain 
usus 1es soirs A partir de 22 ir, 
Plaint loir avec k'ttrico Ausone), 

Miel Hermitage - flot tria' sse 
Tous les soirs A partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Maures Pagrumelli, 

Hôtel Hermitage- Salle Delle rpoque 
k 14 février, A 21 h, 
Nuit de la Saint-Valentin. 

Salle des Variétés 
le 12 février. à 18 h, 
Conférence présentée pat la Fondeion Prince Pierre de Monaco sur 

le thème .-Et l'homme dans tout çà" par 	Ail Kahn 	- 
le 13 février, à 20 h 30, 
Récital de piano - par. navid Kende/ch organisé par Çrescerido. 
Au programine : Searlatti. Mozart,-  Liszt et Ravel 
le 16 février, à 21 h, 
Médiaraina présente une créatiom du T4ti,tre Universitaire "Aliçe 

ira au bois; Lilian Chasser". 

• Salle Garnier 
le 14 février, A 20 fi 30, 
et le 18 février, à 15 h. 
Représentations d'opéra organisées par l'Ojvâa de Monte-Carlo : 

-Vanesse de Samuel liariter avec Dame. Kiri Te. ?Canossa, P.fv;3-  
Maxwell Anderson. [Aisy Schattlfer, David f'r'itte. Rolasind Elias, 
Anthony Smith. l'Orchestre Philharmonique de. Monte-Carlo et les 
Choeurs de l'Opéra de Monte-Caria sous la direction de Lawrence 
Fosu.r. 

Princess Grace Irish Library 
le 16 février, à20. h 30, 	• 
Récit cà langue anglaiSe sut le f*ine : rroin Donegal to Montana 

Readings from "The lancers Dancin" and "The Pale Gold of Alaska" 
avec E.ilis Ni DhUibhne (torre,aneière?... 

Stade Nautique Rainier 111 
jusqu'à mi-mars. 
Patinoire Publique. 

Port de Fontvieille 
tous tes Samedts, de 9 Tu 	â 171130, 
Foire à la brocante. 

Expositions 

Musée Océanographique 
Tous les jours, 

1011 à 18 h, 

Le Micro-Aquariuni : 
Une conférencière-spécialisée présente au public sur grand éCran, 

la vie microscopique des aquarium-e et dt la mer Méditerranée. 

La Méditerranée v;vatite : 
Grâce A des eamértis immergées, des images de la merci de ses ani- 

maux Sont transmise-sen direct, • 

e Tous les jours, projections de films 
- la ferme 4 coraux 

Rangiroa„ le lagon des raies manias 
Cétacés de Méditerranée.. 

Musée des Timbres et Monnaies 
Exposition-vente mu 500 m:" de monnaies, timbres de collection, 

maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné les 50 mis de Riltne de SA.S. le Prince Rr--- -tier 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h, 

Maison de l'Atteigne Latine . 	. 	. 
jusqu'au 17 février, de 15 h à 20 h (sauf dimanche et jours fériés), 
Exposition "11 était une foi 	par Denise Levai4loennenh 
du 16 février au 6 mats-. de 15 h A 20 h (sauf dimanche et jours 

fériés). 
• Exposition "Le .Pértivirin Arts" en collaboration avec Cfaimeer 
Lord: 

Salle d'Exposition du fart' Antoine I" 
jusqu'au 11 février, tous les jours de 13 h à 18 h. 
Etip05itiOn Afrika Sana - La peinture congolaise d'hieret d'aujourd'hui. 

Forum ("troc 
jusqu'au 12 février, 
Exposition - livre créée par Frédéric Lek-ionue retraçant une partie 

de l'histoire des Elio:- Unis entre 1958 el 1970 A travers la légende des 
Kennedy. 

Espace Artcurial 
jusqu'au mois de mars, 
Exposition des navres der jeune peintre Italien lifario Mareiti 

Grimaldi Forum 
7 février ati 11 mars. de Ithà 19 h, 
"La Terre vue duriel" photographie die Ymot-Arrrittis BCRTRAD. 

CongrèS' 

Hôtel Méridien lieoch Plata 
jusqu'au 14 février, 
Guide Share Europe 3rd Management Summil 

du 14 au 18 février, 
'World Association of Newspapets 

du 15 au 17 février.; 
Miki Travel 

du 16 au 21 février, 
Norte France 

Monte-Carlo Grand Hôtel 
le IO février, 

. Zepter-New 
du lfrau 2.1 février, 

• N'Oriel Franee 
les 17 et l 8 février, 
Merck and Sharp 

Hôtel Hermitage 
. jusqu'au 11 février, 
Colt Telecom 
du 12 au 14 février, 
Business Hospitality 

du 15 au 18 février, 
Lilly 

HÔte! de Paris 
jusrti'au 15 février, 
Toyota Sales Manager 

.Alaitt teettipOel ci 

file Recaler et 



Monaco, le I" février 2001. 

Par pmcès-verbal en date de ce jour; M. Philippe 
NARMINO, Président du Tribunal de Première Instance, 
Juge-Commissaire de la liquidation des biens de la société 
anonyme monégasque BANQUE INDUSTRIELLE DE 
MONACO, a, après avoir constaté le défaut de compa-
rution de la débitrice lors de la reddition des comptes de 
la liquidation, donné acte aux syndics André GARINO 
et Jean-Paul SAMBA de leurs déclarations, déclaré close 
la procédure et constaté la dissolution de l'union des ,créan-
ciers. 

Monaco, je 26 janvier 2001. 

Le Greffier en Chef. 
B. BARDY • 

Le Greffier en Chef. 
B. BAIWY. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Philippe 
NARMINO,Juge-Commissaire de la liquidation des biens 
de la société HOBBeMELVILLE FINANCIAL SER 
VICES a autorisé le syndic Jean-Paul SAMBA à céder 
de gré à gré au profit des acquéreurs désignés dans la 
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Grimaldi Forant 

du 15 au 22 h5vrier. 
41'" Festival de Télévision de Monte-Carlo • 

Sports 

Suide Louis 11 

k 17 février, it 20 h, 
Cluunpiormat de France de Foothail, Pçeneie Division 
Monaco Bastia 

Stade t. ois ll - Salle Oamisparts Gaston Médecin 

It 17 février, à 20 h 
Championnat de France de Volley Bali, Pro B : 
A;,:niaeo - I,yeM 

lhiie de Alemaea 

Ics 10 et l 1 février. 
Voile TNT Primo ('up Trophée Crédit Suis.w, organisée par le 

Yacht Club de- Monaco (2'-' week-end) 

iltritte-Carlo Gi.e Club 

le 1 i février, 
Coupe kina Stableford. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour. Mi"' Brigitte 
DELPEC.11 , Juge-Commissaire de la cessation des paie-
ments de Raphaël ABCNHAIM ayant exercé. le com-
merce sous les enseignes "STATUS", "A NTONELLE" 
et -TRAVENTY" a statué provisoirement sur la récit-

. 'nation formulée par Luis RAINER'. 

Monaco, le 31 janvier 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M" Isabelle BERRO-
LEFEVRE,PrernierJuge au Tribunal de Première Instance, 
Juge-Commissaire de la liquidation des biens de la société 

. army me monégasque SOCIETEMEDITERRANEENNE 

INSERTIONS LÉGALES Et ANNONCES  • — D'EDITIONS "SOMEDIT" exerçant le commerce sous 
l'enseigne PRINT OFFICE, a autorisé le syndic Christian 
BOISSON, à céder de gré à gré à la société à responsa- 
bilité limitée TE.CHNICOM un ensemble P.A .0. à savoir 
Mac 8500 clavier, écran, souris, scanner Umar, impri-
mante laser primer 1580 et lecteurs divers, dépendant de 
l'actif de la société SOMEDIT ce, pour k prix global de 
QUATRE MILLE SEPT CENT QUATRE VINGT 
QUATRE FRANCS toutes taxes comprises (4.784 FITC) 
tous frais accessoires à la cession demeurant à la charge 
de l'acquéreur. 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 
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requête, les objets mobilicrsqui y sont décrits pour le prix 
global de 3,9(X) 1,, les frais liés à la cessiun demeurant 
la charge des acquéreurs. 

Monaco. le 	février 2001. 

Le Grtlfier en Chef. 
B. 13Anov 

EXTRAIT 

Le Greffier en. Chef. 
B. 13 ARDY. 

• 

EXTRAIT 
__m.— .  • 

Par ordonnance en date de ce jour, M, Philippe 
N ARM IN° , Juge-Crimmi ssaire de la liquidation des biens 
de la société anonyme Monégasque dénommée INTER-
CONTINENTAL RESOURCES en abrégé LR.S.A.M., 
a autorisé le syndic André GARINO à procéder au règle:. 
ment intégral des créances privilégiés admises au passif 
de ladite Société.  

Monaco, le 2 février 2001. 

mmoNs -SOMEDIT" exerçant le commerce sous 
l'enseigne PRI Ni' OFFICE. a autorisé le syndic Christian 
BOISSON, à céder de gré à gré à la société en comman-
dite simple AV DRAP et Cie exerçant le commerce sous 
l'enseigne DITO.dont le siège social est sis Le Coronado, 
20, avenue de Fontvieille à Monaco, un cyclomoteur de 
marque PEUGEOT, t ype F0515S , de couleur rouge , main-
irien té AL 80 MC  dépendant  de  l'act if de  la société 
SOMEDIT ce, pour le prix de. CINQ CENTS FRANCS 
toutes taxes comprises (500 francs rit) Unes frais acces-
soires à la cession demeurant i la charge de l'acquéreur. 

Monaco, le 2 février 2001. 

Le Greffier en Chif. 
B. 	, 

EXTRAIT 

D'un jugement prOnOncé par le Tribunal de Première 
InStanee de Monaco le 18 novembre 1999, enregistré, 

Entre : 

La dame Maria Cristina G AV1ANO, épouse MARTI- .. 
NOM, née le 16 juillet 1951. la Milan (Italie), de nationalité 
italienne, autorisée à résider seule 6. quai Jean-Charles 
Rey à MONACO, 

DEMANDERESSE, ayant élu domicile en l'étude de 
NI' Joël PASTOR avocat-défenseur près 1 a Co ur d' Appel 
de Monaco et plaidatt par M' Yann LAJOUX, avocat-
stagiaire 

Ei : 

Le sieur Giuseppe MARTINOZZI , né le 12 juillet 1949 
à ROME (Italie), de- ›,ationalité italienne. domicilié 
6, quai Jean-Charles Rey à MONACO, et demeurant en 
tant que de besoin Via Ugo Carolis, 4 00136 à. ROME 
(Italie), 

DEFISDEUR, défaillant ; 

Par ordonnance en date de ce jour, M'" Brigitte 
GAMBARINI. Premier Vice-Président du Tribunal de 
Première Instance, Juge-Commissaire de. la liquidation 
des biens de la société en commandite simple M.ESTRE 
ET CIE et de. 'Laurent-Marie M ESTRE .conformément 

- à l'article 428 du Caste de commerce. taxé les frais 'el -
honoraires revenant au syndic.M. Jean-Paul SAMBA dars 
la liquidation des biens, susvisée. =. 

Monaco, le 2 .février 200L 

Le Greffier en Chef. 
B. BA RDY 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, 	Isabelle BER.RO- 
LEFEvRE,Prernier Juge zut Tribunal de Première Instance, 
Juge-Commissaire de la liquidation des biens de la société 
anonyme monégasque SOCIFIT. MEPITERRANEENNE 

IL A ETE E:kfRAIT LITTERALEMENT CE QUI 
SUIT : 

"PAR CES MOTIFS 

"LE TRiBUNAL, 

"Statuant par défaut, 

"Prononce le divorce des époux Maria Cristina 
GAVIANO/Giuseppe MARTINOZZI aux torts et griefs 
exclusifs de Giuseppe MARTINOZZI,avec toutes cotisé-
quences de droit 



Etude de Mi' Henry REY 
Notaire '- 

2 rue Colonel 13eyando de Castro Monaco 
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Fixe. au 8 septembre 1999 les effets de,. la résidence 
séparée des époux ; 

Donne acte à Maria Cristina OAVIANO qu'elle ne 
sollicite pas de. pension alimentaire ;. 

Ordonne la liquidation des intérêts coin itins ayant pu 
exister entre les époux ; 

Commet M" Henry RE17, notaire, pour procéder à cette 
liquidation et Nt' Anne-Yéronitpw BITAR-GLIANEM, 
juge au siège, pour suivre ces opérations et faire rapport 
en cas de difficultés ; 	 - 

Dit qu'en cas d'empêchenuan du notaire ou du magis-
trat ainsi commis. il sera procédé à son remplacement par 
sirtaple ordonnance 

Pour extrkit ,certifié conforme à l'original délivré à 
M'PASTOR, k 29 janvier2001 en exécution de l'arti-
cle 131.de la loi n° 783 du 15 juillet . 1965, 

Monaco, le 9 février 2U01. 

Le Greffier en Chef 
B. BARDY. 

.Étude de M.Paul-Louis AUREGLIA 
• Notaire 

4, boulevard des MofflinS Monte-Carlo 

socuTE EN COMMANDITE SIMPLÉ 

"NASSIF & CIE" 

Une expédition dudit acte a été déposée ce jour au 
Gaffe Génétal des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 9 février 2001 

• Signé : P.-L. AukamA. 

• 

 

Etinle de M Henry REy 
Notaire 

2., rue Colonel pellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

- Deuxième Insertime-: 

Aux ternies d'un ir,,te re u. le 20 octobre 2000, par le 
notaire soussigné, 	Aurore RASTELLI, veuve de 
M. Gino MOR1r3IDELLI demeurant 9, boulevard Albert 
à Monaco, et b,e' Chantal HERNANDEZ, divorcée de 
M. Lionel SFERRINO,denneura 87, boulevard Carnot 
au Cannet, ont renouvelé, poür une période d'une année, 
à compter du 5 novembre 2000, la gérance libre consen-
tie à ladite dame HERNANDEZ,coneernant un fonds de 
commerce de pressing-blanchisserie explOité rite Louis 
Notari, Shangri-Là, à Monaco. 	» 

Il a été prga un cautionnement de 50.000 francs.. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Ettide du notaire sOus-
signé, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 9 février 2001.   

Signé : H. Ru?. 

;•> 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte reçu, les 29 décembre 2000 et 
5 janvier 2.001, il a été constaté le décès d'un associé 
commanditaire, ainsi que la cession par un autre associé 
commanditaire à M. Seih NASSIF, Banquier, demeu-
rant à MONACO, 13, rue des Papalins, de 6 parts, soit la 
totalité de parts lui appartenant dans le capital de la 
société en commanditer simple dont-la raison et la signa-
ture sociales sont "NASSIF & CIE.' et la dénomination 
commerciale "NASCO", avec siège à Monaco, 5,rue des 
Lilas. 

La société continuera d'ex ister entre M. Sam ih NASS1E,, 
comme seul associé commandité et gérant, et deux asse 
clés commanditaires, et le capital de 50.000 F divisé en 
100 parts de 500 F, est réparti entre M. Sannih NASSIF 
à coneurrene.e de 27 parts. et  les deux associés comman 
ditaires pour 1c surplus, 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. Aux termes d'une délibération prise, au siège social, 
le 29 juin 2000, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénonunée "S.A.M. LE BAHIA", réunis cri 

"S.A..IVI, LE BAHIA" 
(Société Anonyme Monégasque) 
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assemblée générale extraordinaire, ont décidé, A l'unani, 
mite, sous réserve des autorisations gouvernementales 

u) D'élever la valeur aomitude des actions de CINQ 
MILLE FRANCS (5.000 F) il MILLE EUROS 
(1.000 euros) et d'augmenter k capital social par incor-
poration des réserves facultatives d'un montant de TROIS 
CENT ONZE MILLE NEUF CENT QUATORZE 
FRANCS (311 .914,00 F) pour porter le capital à UN 
MILLION TROIS CENT ONZE MILLE NEUF CENT 
QUATORZE FRANCS (1.31.1.914 00 F)- et en permettre 
l'expression en euros par multiple de la valeur nomi-
nale des actions soit- DEUX CENT MILLE EUROS 
(200.000 euros) ; 

b) De modifier. en conséquence, l'article 5 (capital 
social) des statuts. 

H. - Lias résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire, susvisée, du 29 	2000 ont été approu- 
vées et autorisées par Affrété de S.E. M.- le Ministre d'État„ 
de la Principauté de Monaco, en date du 20 septembre 
2000, publié au "Journal - de Morakaa", feuille n° 1.462 
du 29 septembre 2000. 

- A la suite de cette approbation, un original du 
proees-verbal de l'assemblée générale extraordinaire. du 
29 juin 2000, susvisée, et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation précité, du 20 septembre -2000,-  
ontéte déposés, avec reconnaissance decriture et de signa-
tures, au rang des minutes de- Mi-  REY, Notaire soussigné, 
par acte en date du 31 janvier 2001. 

1V. - Par acte dressé, également. k 3 Ljanvier 2001 par 
ledit M' REY.- le Conseil d'Administration a : 

— constaté qu'en application des résolutions de 
L'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 29 juin 
2000 approuvées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 20 septembre 
2000, dont une Ampliation a été déposée, le même jour, 
au rang des minutes du notaire soussigné, il a été incor-
poré au compte "Capital social", In somme de TROIS 
CENT ONZE MILLE NEUF CENT QUATORZE 
FRANCS (311.914 F), en vue de l'augmentation de Capi-
tal de la, société de la somme de UN MILLION DE 
FRANCS (1.000.000 F) à celle de DEUX CENT MILLE 
EUROS (200.000 euros), par élévation de la valeur nomi-
nale de la somme de CINQ MILLE FRANCS à celle de 
MILLE EUROS des DEUX CENTS actions existantes, 
ladite somme prélevée sur les "Réserves Facultatives" de 
la société quiprésentent un montant suffisant à cet, effet, 

ainsi qu'il résulte d'une attestation délivrée par 
MM. Roland MELAN et Louis VIALE, Comraissaires 
aux Comptes de la société, en date du 10 juillet 2000, 

et qui est demeurée. jointe et annexée audit acte. 

En conséquence de quoi, il est constaté que lès actions 

-déclaré que lajustifiention,ile l'élévation de la valeur 
nominale des mictions de la somme de CINQ MILLE 
FRANCS celle de MILLE EUROS sera constatée soit 
au moyen 	l'impression de nouveaux titres, soit au 
moyen de l'apposition d'une griffe sur les actions ou 
certificats d'actions, 

— pris acte, à la suite de l'approbation des résolutions 
rie l'assemblée generale extraordinaire, susvisée, du 
29 juin 2000, par k Gouvernement Princier et du dépôt 
du procès-verbal aux minutes du notaire soussigné, que 
l'article 5 des statuts sait desermais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT 
MILLE (200,000) eures, divisé en DEUX CENTS (200) 
actions , de`-fILLE (1 .0(À)) eums chacune , de valeur nomi- 

V. - Les expéditions de chacun des actes précités, du 
31 janvier 2001. ent 41édépàsées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et deS Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, 8 février 2001. 

Mon,-vo, le 9 février 2001. 

Signé : 	REY. 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"SOCIETE ANONYME 
MOBILIA" 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I: - Aux termes d' une délibération prise , au siège 
le 29 juin 2000, les actionnaires de la société anonyrie 
monégasque dénommée "SOCIETE ANONYME 
NI OB ILIA" réun is en assemblée générale extraordinaire, 
ont décidé, à l'unanimité, sous réserve des autorisations 
gouvernementales : 

a) D'élever la valeur nominale des actions de MILLE 
FRANCS (1 .000F) à DEUX CENTS EUROS (200 euros) 
et d'augmenter le capital social par incorporation des 
réserves facultatives d'un montant de TROIS CE NT ONZE 
MILLE NEUF CENT QUATORZE FRANC; (311,914.00 F) 
pour porter le capital à UN'.MILLION TROIS CENT 

dont le montant nominal vient d'être -majoré sont libérées ONZE MILLE- NEUF CENT QUATORZE FRA.NCS 
intégralement. 	 1'0 431 I .914 P et en permettre l'expression en euros par 
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multiple de la valeur nominale des actions soit • DEUX 
CENT MII.J EUROS (200.000 euros) ; 

b) De modifier, en conséquence, l'article 5 (capital 
social) des statuts. 

II, - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire, susvisée, du 29 Juin 2000 ont été approu-
vées et autorisées par Arrêté de S E. M. k Ministre d' Etat 
de. lia Principauté de Monaco, en date du 20 septembre 
2000, publié au "Journal de 114onaco", feuille le 7,162 du 
29 septembre 20(X). 

111. - A hi suite de cette approbation, un original du 
pros s-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 
29 juin 2000, susvisée, et une Ampliation de i'arrêté 
ministériel d'autorisation précité, du 20 septembre 2000, 
osa été déposés, avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures, au rang des minutes de M` REY, Notaire soussigné, 
par acte en date du 31 janvier 2091. 

IV. - Par aetf. dressé. également , le 31 janvier 2001, par 
ledit NI" REY, k Conseil «Administration : 

- constaté qu'en application des résolutions de 
l'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 29 juin 
2000 approuvées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Eue 
de la Principauté de Monaco, en date du. 20 septembre 
2000, dont une Ampliation a été déposée, le même jour, 
au rang des minutes du notaire soussigné, 

il aété,incorporé au compte "Capital social", la somme 
de TROIS CENT ONZE MILLE NEUF CENT 
QUATORZE FRANCS (311.914 F. en vue de l'augmen-
tation de capital de_ la société de la somme de UN 
MILLION DE FRANCS (1.000.000 F) à celle de DEUX 
CENT MILLE EUROS ■20).000 euros), par élévation de 
la valeur nominale de la somme de MILLE FRANCS 
celle de 200 EUROS des MILLE actions existantes, ladite 
somme prélevée sur ie< "Réserves Facultatives" de la 
société qui présentent un montant suffisant à cet effet, 

ainsi qu'il résulte d'une attestation délivrée par 
M'" Bettina DOTTA et M. Louis VIAU' Conemissaires 
aux Comptes de la société, en date du 1.(7 juillet 2000, et „ 
qui est demeurée jointe et annexée audit. acte,: 

En conséquence de quoi, il est constaté que les actions 
dont le montant nominal vient d'être majoré sont libérées 
imégralernein. • 

-déclaré que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de MILLE FRANCS 

"à celle de DEUX CENTS EUROS sera constatée soit au 
Moyen de l'inipreSSién de nouveaux titres, soit au moyen 
de l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions, 

- pris acte, à la suite de l'approbation des réso?utions 
de l'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 
29 juin 2000? par le Gouvernement Prineier et'du deoret. 
du proes-:verbal aux minutes du notaire soussigné;.: ue 
l'article 5 des statuts soit désorMais rédigé .comme suit  

"ARTICLE 5" 

"Le capitalaociai est fixé à la somme de. DEUX CENT 
M ILLE- (200 .000) euros ,divise en MILLE (1.000) actions, 
de DEUX CENTS (200) eurd',, chacune, de valeur nomi-
nale". 

V. - Les expéditions de chacun des actes précita:s, du 
3 I janvier 2001', ont été déposées avec les pièces annexes 
dau Clreffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco. le 7 février 2()01. 

Monaco, le 9 février 2001.. 

Signé :11. 

Etude de M' Henry REY. 
- 	Notaire 

2, rue Colonel I3ellando de Castro - Monaco 
• 

"SOCIETE IMMOBILIERE 
BRASILIA," 

(Société AniOnyme MOnégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une délibération prise, au siège social , 
le 29 juin 2000, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "SOC1ETE IMMOBILIERE 
BRASILIA", réunis en assemblée générale extraordi-
naire, ont décidé, à l'unanimité, sous réserve des autori-
sations eouverneinentales 

a) De réduire le nombre d'actions de TROIS MILLE 
(3.000) à DEUX CENT CINQUANTE (250) par éléva-
tiob du montant nominal de chaque action de CENT 
FRANCS (100 F) à MILLE DEUX CENTS FRANCS 
(1.200 F) et par l'attribution de 10 actions nouvelles pour 
120 actionS. anciennes ; 

b) D'àugmenter la valeur nominale filer chaque action à 
HUIT CENTS EUROS (800 euros) par incorporation des 
réserves facultatives d'un montant de UN MILLION 
ONZE MILLE NEUF CENT QUATORZE FRANCS' 
(1,011.914 F) pour porter le capital à UN MILLION 
TROIS CENT ONZE MILLE, NEUFCENT Q. ATORZE 
FRANCS (1.311914 F) et en permettre l'expression en. 
'euros par multiple de la valeur nominale des.actions soit 
DEUX CENT MILLE EUROS (200.000 euros) ; 

e) De modifier, en 'conséquence, l'article 5 (capital 
social) des Statuts, 

Ii Les résolutions prises par ladite assemblée géné-
rale extraordinaire du 29 juin 2000 ont été approuvées et 
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aUlOrisées paf Arrêté de S.E. M. le Minisire t117..tat de la 
Principauté, do Monaco, en date du 54ictobre 2000 , publié 
au "Journal de Monaco", feuille le 7.464 dû 13 Milo-
bre 2000. 

A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'assemblée géit,,Çrale extraordinaire, sus-
visée, du 29 ;;Îin 20(X), ét une AMpliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation précité, du 5 octobre 2(tX), ont 
été déposés. avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures, kiU rang des minutes de M' REY, Notaire soussigné, 
par acte en date du 31 janvier 2001. 

IV. - Par acte dressé également, k 31 janvier 2001, par 
ledit M` REY, le Conseil d'Administration : 

Déclaré 

— Réduire le. nombre d'actions de TROIS MILLE (31)(00) 
actions de CENT FRANCS (100 F) à DEUX CENT 
CINQUANTE (250) actions de MILLE DEUX CENTS 
FRANCS (1.200 n par l'attribution de DIX actions nou-
velles pour CENT VINGT actions anciennes 

et augmenter la valeur nominale desdites aetiOns à la 
somme de HUIT CENTS EMOS (81)0 euros). 

-- Qu'il a été incorporé au compte "Capital social", la 
somme de UN MILLION ONZE MILLE NEUF.  CENT 
QUATORZE FRANC.s.  (1.01.1.9.14 F) en vue de l'augmen-
tation de capital de la société de,  la somme de TROIS 
CENT MILLE FRANCS (300.000 F) it celle de DEUX 
CENT MILLE EUROS. (200,000 curas), décidée par 
l'assemblée générale extraordinaire du 29 juin 2000,1adi te. 
somme prélevée sur les "Réserves Facultatives." de la 
société qui présentent un montant suffisant â cet effet, 

ainsi qu'il résulte d'une attestation délivrée par 
MM. André PALIVIERO et Louis VIALE,Commissairés 
aux Comptes de là société, en date du 30 juin 2000. 

En conséquence de quoi, lés actions tàont le montant 
nominal vient d'être majoré sont libérées intégralement 

* Décidé qu'à la suite des opérations de regroupement 
des actions existantes et d'augmentation de capital, les 
actionnaires devront présenter leurs titres au siège social 
en vue dç leur estampillage ou leur échange contre de 
nouveaux titres selon leS modalités qui leur seront coin- 
Mimiquées en temps opportun et 	sera prOçéclé, soit 
à l'impression matérielle des actions nouvelles pour en 
permettre l'attribution aux actionnaires dans Jes délais 
légaux, soit à l'établissement des .certificats nominatifs 
d'actions intitulés au norn des propriétaires, 

— pris acte, à la suite de l'approbation des résolutions 
de l'assemblée générale extraordinaire du 29 juin 2000, 
par le GOuvernentent Prinder ét du dépôt du prOcès-
verbal aux minutes du 'notaire soussigné, qire l'article 5 
des statuts soit désorniais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" 

" Le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT 
MILLE (200.0001 euros, divisé etc' DEUX CENT:,  
CINQUANTE (250) actions, de HUIT CENTS (800) 
euros chacune, de valeur nominale. 

V. Les expéditions de chacun des actes précités, du 
31 janvier 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 7 février 2001. 

Mon,aeo, le 9 février 2001. 

Signé :1-1. REY, 

Etude cie M Henry REY 
Notai>: - .- 

2, rue Colonel Bellando de Castro - • Monaco 

'.114E CONTINENTAL" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une délibération prise.au siège social , 
le 29 juin 2(X)0, les actionnaires de,.la société anonyme 
monégasque dénommée "LE CONTINENTAL", réunis 
en assemblée générale extraordinaire, ont décidé, à l'una-
nimité, sous réserve des autorisations gouvernementales : 

e) D'élever lu valeur nominale des actions de CENT 
FRANCS (100 F) à QUATRE VINGTS EUROS 
(80 euros) et d augmenter le capital social par Incorpo-
ration des réserves facultatives d'un niontani de UN 
MILLION SOIXANTE ET UN MILLE NEUF CENT 
QUATORZE FRANCS (1.061.914 F) pour porter le 
capital à UN MILLION TROIS CENT ONZE MILLE 
NEUF CENT QUATORZE FRANCS (1.311.9.14 F) et 
en permettre l'expression en euros par multiple dela valeur 
nominale des actions soit DEUX CENT MILLE EUROS 
(200.000 euros) 

b) De modifier, en conséquence, l'article 6 (capital 
social) des statuts. 

II. - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire, susvisée, du 29 juin 2000 ont :été appniti-
vée.s et autorisées par Are té de S.E. M. le Ministre di• Etat 
de la Principauté de Menaça, en date du 'I octobre 2000, 
publié au "Journal de Monaco", feuille n° 7A64->du 
13 octobre 2000. 

III. A 4 suite de cette approbation, un original. du 
pmcès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de_ 
29 juin 2000 ,susviséeset une Ampliation de l'arrêlé minis-
tériel d'autorisation précité, du 5 octobre MW', ont été' 
déposés, avec reconnaissance d'écriture et de sieatures,. 
au rang des minutes de NIL REY, Notaire. soussigné, par 
acte en date du 31 janvier 2001.. 

IV. - Par acte dressé. également, le 81 janvier 2001 par 
ledit M' REY, le Conseil d'Administration a : 



- déclaré que la justification de l'élévation de, la valeur 
notrinale des actions de la somme de CENT FRANCS à 
celle de QUATRE VINGTS EUROS sera constatée soit 
au moyen de l'impression de nouveaux titres, Soit au 
moyen de l'appositiOn d'une griffe sur les actions ou 
certificats d'actions, 

- pris acte, à la suite de l'approbation des résOlutions 
de l'assemblée générale extraordinaire, susviséer du 
29 juin 2000, par le Gouvernement Princier et du dépôt 
du Procès-verbal aux minutes du notaire soussigné, que 
l'article 6 dés statuts soit désorinais rédigé comme suit 

"ARTICLE 6" 

"Le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT 
MILLE (200.000) euros, divisé en DEUX MILLE CINQ 
CENTS (2.500) actions ,de QUATRE V INGTS (g. 0) e taros 
chamne, dé valeur nominale". • 

V. - Les expéditions de chacun des actes récités, dia 
31 janvier 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 7 février 2001: 

Monaco, le 9 février 2001. 

Signé : H. REY. 
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- constaté qu'en application des résolutions de 
l'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 29 jitin 
2000 approuvées par Arrêté de S .E. M. le M iui tre d' Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du 5 octobre 2000, 
dont une Ampliation a été déposée, le même jour, au rang 
des minutes du .notaire soussigné, il a été, incorpot au 
compte "Capital social', la somme de UN MILLION 
SOIXANTE Er UN MILLE NEUF CENT QUATORZE 
FRANCS (1.061.914 F), en vue de l'augmentatiéin de 
capital de la société de la somme de DEUX CENT 
CINQUANTE MILL E FRANCS (250.000 F) à celle de 

. (DEUX CENT MILLE EUROS (200.000 euros), par élé-
vation de la valeur nominale de la sorunie de CENT 
FRANCS à celle de QUATRE VINGTS EUROS des 

- DEUX MILLE CINQ CENTS actions existantes, laae 
somme prélevée sur les "Réserves Facultatives" de la 
société qui présentent un montant suffisant à cet effet, 

Etude de NI' Henry REY 
Nonare 

2, rue Colonel Bel land° de Castro - Monaco 

"SOCIETE IMMOB1LIERE 
LE TROCADERO 

NI' 45 AVENUE 
DE GRANDE-BRETAGNE" 

(Société ›elonytne Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX S'EATUTS 

ainsi qu'il résulte d'une attestation délivrée par 
MM. André PALMERO et LDuis VIALE.Comini-Ssaires 
aux Comptes rie la société, en date du 5 juillet 2000, 

et qui est demeurée jointe 'et annexée audit acte. En 
conséquence de quoi, il est constaté que les actions dont 
le montant nominal vient d'être majoré sont libérées inté- 
gralement, 	• 

I. - Aux ternies d'une délibération prise , au siège social, 
le 29 juin 200ü, les actionnaires de la société. anonyme 
1-1iégasque dénomillée "SOCIETE MMOB ILIERE L E 
TROCADERO N° 45 AVENUE DE GRANDE BRE-
TAGNE", réunis en assemblée générale extraordinaire; 
ont.,déeidé, l'unanimité, sous réserve des autorisa-fions 
gouvernementales : 

a) D'élever la valeur nominale des actions. de CENT 
FRANCS (100 F) à QUATRE VINGTS EUROS (80 eums) 
et d'augmenter le capital social par incorporation des 
réserves facultatives d'un montant de UN MILLION 
SOIXANTE ET UN MILLE NEUF CENT QUATORZE 
FRANCS (1.061.914 F) pour porter le capital à UN 
MILLION TROIS CENT ONZE MILLE NEUF CENT 
QUATORZE FRANCS (1.311.914 • F) et en pellette 
l'expression en euros par multiple de la valeur nomi-
nale des actions soit DEUX CENT MILLE EUROS 
(20() X4)00 euros) ; 

b) De modifier, en conséquence, l'article 5 (capital 
social) des statuts. 

IL - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire, susvisée, du 29 juin 2000 ont été approu-
vées et autorisées par Arrêté de S.E.M. le Ministre d'Elat 
de la Prineipauté de Monaco, en date du 20 septembre 
200(), publié au "Journal de Monaco"Jettille n° 7.462 dti 
29 septembre 2000. 

III.- A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de nissemblée générale extraordinaire du 

-.29 juin 2000, susvisée, et une Ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisation précité, du 20 septembre 2000, 
ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et de signa-
tures, au rang des minutes de Me.REY , Notaire.souSsigné 
par acte én date chi 31 janvier 2001. 

IV. - Par acte dressé égalernent, le 31 janvier 2001 par 
ledit 	REY, le Conseil d'Administration a : 

- constaté qu'en applicaten des résolutions de 
l'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 29 juin 
2000 approuvées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
.de la Principauté de Monaco, en date du 20 septembre 
2000, dont une Aitpliation a été déposée, le même jour, 

":" 
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au rang des minutes du notaire soussigné, il a été, incor-
poré au compte "Capitial social", la somme de UN 
MILLION SOIXANTE ET UN MILLE NEUF CENT 
QUATORZE FRANCS (1 061 .914 11),en vue. de I tattgi nen-
intim' de capital de la société de la somme de DEUX 
CENT CINQUANTE MILLE FRANCS (250.000 F) à 
celle de DEUX CENT MILLE EUROS (2(10.000 euros), 
par élévation de la valeur nominale de la somme dc CENT 
FRANCS celle de QUATRE VINGTS EUROS des 
DEUX MILLE CINQ CENTS aél ions existantes, ladite 
somme prélevée, sur les "Réserves Facultatives" de la 
société qui présentent un montant suffisant à cet effet, 

. F.:aude de M' Fleury REY -• 
Nbtaire 

2. rue Colonel 1-1ellando de Castro - Monaco 

"SOCIETE IMMORILIERE 
DU SOLEIL" 

(société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION 1W CAPITAL 
MOMIFICATIONS AUX STATUTS .  

ainsi qu'il résulte d"une attestation délivrée par 
MM. André PALMERO et Louis V IALE,Comm issaires 
aux Comptes de in société. en date du 5 juillet 2000. et 
qui est demeurée jointe et annexée audit acte. En consé-
quence de quoi, il est constaté que. les actions dont le 
montant nominal vient d'être majoré sont libérées int& 
gralement, 

L- Aux ternies d'une délibération priseau siège social, 
le 29 juin 2000, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "SOCIETE IMMOBI 
spLEIL", réduis en assemblée générale extraordinaire. 
ont décidé, à l'unanimité, sous réserve des .autorisations 
gouvernementales : 

a) D'élever la valeur nominale des actions de CENT 
FRANCS (100 F) à QUATRE V INGTS EU ROS (80 euros) 
et d'augmenter le capital social par incorporation des 
réserves facultatives dun montant de UN MILLION 
SOIXANTE ET UN MILLE N EU F CENT QUATORZE 
FRANCS (1.061.914 F) pour. porter le capital UN 
MILLION TROIS CENT ONZE MILLE NEUF CENT 
QUATORZE FRANCS (1.311.914 F) et en permettre 
l'expression en euros par multiple de la valeur nomi-
nale des actions soit DEUX CENT MILLE EUROS 
(200.000 euros) ;  

b) De modifier, en conséquence. l'article 5 (capital 
Social) des statuts. 

iL - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire, susvisée, du 29 iuin 2000 ont eté approu-
vées et autorisées par Arrêté de SE. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du. 20 septembre 

I 2000, publié au "Journal de Monaco", feuille n° 7462 du 
29 septembre 2000. 

- A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 
29 juin 2000, susvisée, et une. Ampliation de l'arrêté 

. ministériel d'autorisation précité, du 20 septembre 2000, 
ont été déposés , avec receirmaisSatice d'éctiture et de signa 
tures , au rang des minutes de M REY, Notaire soussigné, 
par acte en date du 31 janvier 200f. 	. 

IV. - Par acte dressé égalementle 31 janvier 2001.par 
ledit M Rey, le Conseil d'Administration a 

— déclaré que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme. de CENT FRANCS à 
celle de QUATRE VINGTS-EUROS sera, constatée soit - 
au moyen de l'impression de nouveaux' titres, soit au. 
moyen de l'apposition -d'une griffe sur les actions-  où 
certificats d'actions, 

-- pris acte, à la suite de l'approbation des résolutions 
de l'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 

4. 29 juin 2000, par le. Qauvernement Princier et du dépôt 
du procès-verbal aux minirtes du notaire soussigné, que 
l'article 5 des statuts soit désormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" 

"Le capital social est fixé à la somme de DEUX CENT .  
MILLE (200.000) euros, divisé en DEUX MILLE CINQ 
CENTS (2.500) actions , de QUATRE IINGTS (80) euros 
chacune, de valeur nominale". 

V -Le i expéditions de chacun des actes précités, du 
31 janvier 2001, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'AppeF et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 8 février 2001. 

Monaco, le 9 février 2001. — constaté qu'en application des, résolutions de 
Illssemblée générale extraordinaire, susvisée, du 29 juin 
2000 approuvées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, en date du 20 septembre 
2000, dont une Ampliation a été déposée, le même jour, 
au rang des minutes du notaire soussigné,il a été, incor- 
poré au compte "Capital eecial", la somme de UN 

	  MILLION SOIXANTE ET UN MILLE Neuf' CENT 

Signé :H. REY.. 



Signé:: H. REY, 

CONTRAT DE GERANCE LItBRE 
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QUATORZE FRANCS (1.061914 F), en vue de l'augmen-
tation de capital de la société de la somme de DEUX 
CENT CINQUANTE MILLE FRANCS (250A00 1) à 
celle. de DEUX CENT MILLE EUROS (200.000 earos).. 
par élévation tic la videur nominale de la somme de CENT 
FRANËS à celle de QUATgE VING'TS- EUROS des 
DEUX MILLE•CiNQ CENTS actions existantes, ladite 
somme prélevée sur les "Réserves Facultatives" de la 
sociéié qui présentent un montant suffisant à cet effet, 

ainsi qu'il résulte d'une attestation délivrée par 
MM.  Aredré PALMER° et Louis V IALE, Contra i ssaires 
aux Comptes de la société. en date. du 5 juillet 2000, et 
qui est demeurée, jointe et annexée audit acte. En censé- 
quence. de quoi, il est • constaté que les actions dent. le 
montant nominal vient d'étre majoré sont lUrées inté-
gralement. 

—déclaré que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions. de la somme de CENT FRANCS à 
celle de QUATRE VI.NOTS EUROS sera constatée soit 
au moyen -  de l'impression de nouveaux. Mes, soit au 
moyen de l'appositi,nn d'une griffe sur les actions ou 
certificats d'actions. 

— pris acte, à la suite de rapprObation des résolutions 
de l'a semblée générale extraôrdinaire, susvisée, du 
29 juin 2000, par le -Ckt.uvernemern Princier et dia dépôt 
du procès-verbal aux minutes du notaire soussignd,que 
l'article S des statuts.soit désormais rédigé comme suit 

."ARTICLE 5".  

• "Le capital social est fixé.à la somme de DEUX CENT 
MILLE (200.000) euros, divisé en DEUX MILLE CINQ 
CENTS (2.500)actions , de QUATRE VINGTS (80) euros 
chacune, de valeur nominale". 

V. Les expéditions de chacun. des actes précités, du 
31 janvier 2001, ont été déposées avec les pièces annexes, 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunatik 
de la Principauté de Monaco, le 6 février 2001.. 

. Monaco, le.9 février 2001. 

Aux termes d'un acte sous seing privé établi le 7 mars 
2000, et avenant du 11 septembre 2000, M. Victor Jean-
Baptiste PASTOR, demeurant à Monaco - 27,. avenue 
Princesse Grace -- a donné et consenti à litre de location-
gérance , dite gérance libre, pour une période de six années, 
à compter du le mai 2000, à ARTCURIAL 	rePré- 
semée par son Président Directeur Général, M. Nicolas 

OR LOWSK ',domicilié 7, Rond Poiret des Chattips-Elysées 
75008 PARIS, le fonds de commerce d'achat, de -vente, 
courtage de tableaux, de toutes œuvres d'art, ainsi que 
les bijoux et objets en or, argent, ayant-trait au commerce 
de l'art, à l'exception de toutes œuvres d'art ou objets 
illicites, en accord avec les protections du patrimoine 
artistique et historique des conventions internationales en 
vigueur,-  dénommé "ARTCURIAL", et exploité 

avenue Princesse Grace - Le Roecabella - à Monte-
- Carlo, 

Il n'a pas été prévu de cautionnemnt. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 9 février 2001. 

FIN DE GERANCE 

• Première Insertion 

I/ est donné avis que le contrat de location gérance du 
fonds de commerce de bar-restaurant dénommé "La 
RascasSe", sis Quai Antoine 1 e' à Monaco intervenu entre 

MARSAN vette , dom icil iée Impasse de la Fontaine, 
"Park Palace" à Monaeo et la S.C.S. DASS et Cie, 
locataire-gérant prend fin à effet du 3] décembre 2000. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, au domicile de là bailleresse. 

Monaco. le 9 février 2001. 

SOCIETe, COMMANDfIE SIMPLE 

"BONGIOVANNI ET CIE" 

Aux termes d'un acte sous seing privé du 8 décembre 
2000 enregistré à Monaco le 15 décembre 2090, Folio 86 y, 
Case 2, 

M. Francesco Marco BONGIOVANNI, associé 
commanditaire, demeurant 20 Mac Donnel Road à Hong 
Kong (Chine) a cédé 

—à la société "ITALDECOR CROUP I,IMITED" ayant 
son siège social au Commence Chambers, Road Town 
Tortola (British Viroin Islands) et représentée par 
fvfne Clorinda BONGIOVANNI, née BLUNDO, spécia-
lement mandatée à cet effet par le Conseil d'Administration 
du. 6 décembre 2000, CENT CINQUANTE (150) parts 
sociales de MILLE (1 .000) francs chacune de valeur nomi-
nale numérotées 31 à 180, 
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ltli appartenent -dans le capital -  de la 	S. 
H 0 N GIO V AN Nl & CIE, société en etiminandite simple 
au capital (le -300.000 francs; ayant son siège I , rue des 
Genêts. à Monaco et immatriculée au Répertoire du. 
Commerce et de l'Industrie sous le numéro 98 S 3515. 

Par 	de ladite cession., la soc té 	d'exister 
entre M. Francesco B(NGIOV AN Nleti qualité deijrant 
associé commandité et la société "ITALDECOR GROUP 
LIMITE:D", en qualité d'associée commanditaire.- 

Le capital. social, toujours fixé à la somme de 3001.XX) F, 
est divise en 300 parts sociales de 1.000 francs chacune 
de valeur nominale .qui mt été attribuées : 

M. Francesco BONGIOVANN.1, à concurrence de 
30 parts, numérot&s 1 à 30, 

- A la société ITALDECOR GROUP LIMITED", à 
concurrence de 270 parts, numérotées 31 à 304'1 

L'article 1-  et 7 des statuts ont été modifiés en consé-
quence, 

Un exemplaire enregistré dudit acte a été déposé au 
Greffe du Tribunal de Monaco pour y être affiché confor-
mément à la loi, le 24 janvier 2001. 

Monaco. le 9 f',..vrier 2001 

SOCIETE COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. P. SANGIORGIO & CIE" 

M. Patrick SANGIORGIOdemeurant ?,rote Bel Respiro 
98000 MONACO, en qualité d'associé commandité, 

Et M" VAN-DER-AAT Saskia demeurant 7, rue Bel 
Respiro - 98000 MONACO, en qualité d'associé com-
manditaire. 

Ont constitué entre eux une Société en Commandite 
Simple ayant pour objet 

"Informatique, vente destinée aux professionnels de 
matériels, logiciels et installation. Maintenance, presta-
tions d'installation , reprographie, fax, téléphonie, câblage, 
caisse enregistreuse, monétique, traitement de pièces et 
monnaie, papeterie et consommables, mobilier et amé-
nagement de bureaux, surveillance de l'espace de travail, 
travaux à façon. 

"D'une manière générale, toutes activités, négoces et 
services liés à l'informatique et à la bureautique, destinéS 
aux professionnels et' sans stockage sur place". 

La durée de la société a été fixée à 50 ans. 

Le siège scicial est fixé au I, avenue Henri Dunant 
"Palais de la Scala" - Bureau 1142 - 3e étage. 

Le capital soc H est- fixé à-  152.450 euros divisé en 1000 
parts sociales numérotées de UN à MILLI.z, attribués aux 
associés en - fonction de leurs apports : 

A concurrence de, 700 parts à l'associé commandité,. 

A concurrence de '300 parts à l'associé commanditaire. 

'La société sera gérée et administrée par M. Patrick. 
SANGIORGIO. 

En cas de décès d'un associé. la  société ne sera pas dis-
.soute . 

Un exemplaire dud it acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être affiché conformé-
ment A la loi, le 5 février 2001. 

Monaco, le 9 février 2001. 

LIQUIDATION DES BIENS 
DE LA S.A.M. FONTAINE ASSET 

MANAGEMENT 
1 chemin du Ténao - MONACO 

Les créanciers de la S .A .M. FONTAINE ÀSSET 
MANAGEMENT, dont la liquidation des biens a été 
prononcée par jiigernent du Tribunal de Première Instance. 
du 18 janvier 2001, sont invités,, eonforniêment à l'arti- 
cle 463 du Code de Commerce, A remettre à 	Renifla 
DOTTA. Syndic, à Monaco, 2, rue de la Ltljerneta, leurs 
titres de créances accompagnés d'un bordereau indicatif 
des sommes par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours de 
la présente insertion ; ce délai est augmenté dé quinze 
jours pour les créanciers domiciliés hors la Principauté: 

A défaut de production dans les délais, les créanciers 
seront exclus de la procédure. Ils recouvreront l'exercice 
de leurs droits à la clôture de la proCédure. 

Monaco, le 9 février 2001. 

Le Syndic, 
B. DOTTA 

LIQUIDATION DES BIENS,  
SOCIETE MEDITERRANEENNE VEDITIONS 

SOMEDIT 
7, rue du Gabian - Monaco 

Les créanciers présumés de la SOCIETE MEDITER-
RANEENNE D'EDITIONS SOMEDIT, exerçant le 
eotamerces.uusrenseigne"PRINTOFFICE",sise"Gildo 
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Pastor Center", 7, rue du- Gabian à Monaco, déclarée en 
Liquidation des BienS parJugement du Tribunal de Première 
Instance de Monaco rendu k 18 janvier 20X11, sont invi-
tés, conformément à l'article 463 du Code de_ Commerce 
Monégasque à remettre ou à adKsser par pli recommandé 
avec accusé de réception à M. Christian BOISSON, Syndic 
Administrateur Judiciaire,- 1.3, avenue des Castelans à 
Monaco, une déclaration du montant des sommes récla-
mées et un bordereau récapitulatif des pièces remises. 

"CI R" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 500.000 francs 
Siège social : L'Estoril 

31, avenue Princesse trace - Monaco 

AVIS DE <;ONVOCATION 

b 

Ces documents devront étre signés par le créancier ou 
son mandataire dont le pouvoklevra être joint. 

La production devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente publication, ce délai étant augmenté de 
quinze jours pour les créanciers hors de ta Principauté. 

A défaut dé production dans les délais (Article 464 du 
Code de Commerce), les créanciers défaillants sont exclus 
de itt procédure, Ils recouvreront l'exercice .de leurS droits 
à la clôture de la procédure. 

Conformément à l'Article 429 du Code de Commerce 
Monégasque, lie le Juge-Comrhissaire peut nommer, à 
toute époque, par Ordonnance, un ou plusieurs contrô-
leurs parmi les créanciers. 

Monaco, le 9. février 2001. 

"S.A.M. TREDWEI L" 
Société .Anoityme Monégasque 
au capital de 4.000.000 francs 
Siège social : Villas Del Sole 

49, boulevard 	-. Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire le 28 février200 t , à 10 heures 30, 
au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

— Approbation des comptes de l'exercice 1998. 

Le Conseil d'Administration. 

. Les actionnaires de la société anonyme inonégasq...y, 
"OPER" sont convoqués en assemblée générale extra-
ordinaire au siège social de la société le lundi 26 février 
2001, à 16 ileums 30, l'effet de délibérer sur ['ordre du 
jour suivant : 

— Augmentation du capital social et conversion de ..e 
dernier en euros. 

— Modification de't anicte 4 des eatuts. 

— Questions diverses. 

Le Conseil trÀdninistration. 

"IIEDWILL S A M: 
Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.000.000 francs 

Siège social : 7, rue du Gubian - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires soin convoqués le lundi 26 février.  
2001, à 11 heures, en assemblée générale ordinaire, qui 
se tiendra au siège social, 7, rue du Gabion, a l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant 

— Approbation des comptes de l'exercice 1999. 

— Rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice 
1999. 

— Rappon des Corrirnssaires aux Comptes sur le même 
exercice. 

— Quitus à donner aux Administrateurs en fonction. 

—Autorisation à donner aux Adminis trateurs en confor-
mité de l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 5 mars 
1895. 

— Fixation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes. 

— Nomination de deux Commissaires aux Comptes. 
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- Ratification des indemnités allouées aux Admi-  de la société, le lundi 26 février 2001, A 18 heures, A l'effet 
nistrateurs. 	 de délibérer sur l'ordre du jour suivant 

M. Affectation des résultats. 	 - Augmentation du capital social et conversion de cc 
dernier en euros. 

- Modification de l'article 5 des statuts. 

- QuestiOns diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

- Questions diverses, 

Le Conseil d'Administrap'cn, 

"SOÇIETE IMMOBILIERE 
-LE TROCADERO 

N° 47 AVENUE 
DE GRANDE BRETAGNE 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 500,000 francs 

Siège social : L'Estorn 
31, avenue Princesse Grace - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
"SOCIETF. IMMOBILIERE LE TROCADERO 
N° 47 AVENUE DE GRANDE BRETAGNE" sont 
convoqués en assemblée générale extraordinaire au, siège 
social de la société, le lundi 26 février 2001, a 15 heures, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

- Augmentation du capital social et conversion de ce 
dernier en euros. 

-- Modification de l'article 5 des statuts. 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

"SOCIÉTÉ IMMOBILIERE 
SEVERINE" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 500,000 francs 

Siège social : L'Estoril 
1, apvenue Princesse Grace - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
"SOCIETE IMMOBILIERE SEVERINE" sont convo-
qués en assemblée générale extraordinaire au siège social 

S.A.M. "MONACO DIFFUSION 
PRODUITS ÉLECTRIQUES" 

en abrégé 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.000,000 francs 

Siège social : 4, rue du Rocher - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

, Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée "MONACO DIFFUSION PRODUITS 
ELUCTRIQU ES" , en abrégé "M.D.P„E." sont convoqués 
en assemblée générale ordinaire le mardi 27 février 2001, 
à 18 heures 30, afin de statuer sur l'ordre du jour sui-
vant 

-. Lecture et approbation da rapport de gestion du 
Conseil d'Administration sur les résultats de l'exercice 
social clos le 31 décembre 1999. 

- Lecture et approbation du rapport des Commissaires 
aux Comptes sur le même exercice. 

- Approbation des comptes et affectation du résultat, 

- Quitus à donner aux Administrateurs. 

-Autorisation Adonner aux Administrateurs enconfor-
mité de l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 5 mars 
1895. 

- Fixation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes. 

Questions diverses. 

Le Cônseil d'Administration. 

9, 



Le Conseil d'Administration. • 

"INSTITUT D'ETUDES 
TERTIAIRES" 
en abrégé "I.E.T." 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 800.000 francs 

Siège social : 1, avenue des Castelans - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
"INSTITUT D'ETUDES TERTIAIRES" en abrégé 
"I .E.T ." , sont convoqués en assemblée générale ordinaire 

* annuelle au siège social, le lundi 26 février 2001, à 
16 heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du joie sui-
vant 

- Rapport du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux Comptes. 

ASSOCIATION 

"ASSOCIATION DE L'ORDRE 
DE SAINT MAURICE 
ET SAINT LAZARE" 

Le nouveau siège social est fixé : "Villa Italie - 
3, boulevard d'Italie - MC 98000 MONACO. 

'4W • 
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"INVENSYS SAM" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 32.000.000,00 de francs 
Siège social : 5, rue du Gabion - Monaco 

AVIS 1M CONVOCATION 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire le 26 février 2001,1 10 heures 30, au,  
siège social afin de statuer sur l'ordre du jour suivant 

- Lecture du Bilan et du Compte de. Pertes et. Profits 
de l'exercice clos le 31 mars 2000, 

- Lecture des rapports du Conseil d'Adminieration et 
des Commissaires aux Comptes sur ledit exercice. 

- Approbation:des coMptes,'''affectation des résultats, 
quitus aux Administrateurs. 

- Renouvellement du mandat des Administrateurs. 

- Nominatioa des Commissaires aux Comptes pour 
les trois prochains exercices. 

- Fixation des honoraires des Commissaires aux 
Comptes. 

- Renouvellement de l'autorisation: prévue à l'arti-e12. 
23 de l'ordonnance souverain 'lu 5 mars 1895. 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration.  

• --- Examen et approbation des comptes de l'exercice 
clos le 3.1 août 2000, 	- 

- Quitus at, Administrateurs. 

- Affectation des résultats. 

Approbation, s'il y a lieu, des opérations visées par 
les dispositions de l'article 23 de l'ordonnance souve-
raine du 5 mars 1895, et autorisation à renouveler aux 
Administrateurs en conformité dudit article. 

- Honoraires des Commissaires aux Comptes. 

- Questions diverses. 

KtIssue de ladite assemblée, les actionnairest.'eeit 
réunis en assemblée générale extraordinaire, en vue de 
délibérer sur l'ordre du jour Suivant 

- Augmentation du capital social. 

- Conversion du capital social en euros. 

- Modification de l'article 7 des statuts. 

- Questions diverses. 
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EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCIETES 

Conformément à la loi n" 1.211 du 28 déceiMire 1998 et à l'arrêté ministériel n' 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés. 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes, 

— 

SOCIETL 

---- 

N` RO 

— 	— — 	— 

STATUIS ARTICA,E 5 
— — -- — — 

.-- 

 Assemblée 
générale 

cil date du 

Arzuk de 
récepriorr 
de la DEE 
en date du 

Atwiesmc Réde.;ou 

— 

Notrek R ii I k ben 

SAM 
GALAXY 
MANAGEMENT 

95 S 3135 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX MILLIONS de francs 
(2.000000 F) divisé en DEUX MILLE 
actions de MILLE francs (1.000 F) 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS CENT QUATRE MILLE. 
(304.000) mus, diisé en DEUX 
MILLE (2.000) actions de CENT 	. 
CINQUANTE DEUX (152). euros 
chacune de valeur nominale, entière-
ment libérées. 

22:122000 01.02.2001 

- 

SAM 
TELENOTE 

97 5 3325 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1.000.000 E) divisé en IMILLE 
actions de MILLE francs (1.(100 F) 
chacune de valeur nominale, entière- 
ment libérées. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE MILLE euros 
(150.000) divi:;é en MILLE (1.000) 
actions de CENT CINQUANTE 
(150) euros chacune de valeur nomi-
nate, entièremen libérées. 

04.01.2001 01.02.2001 

SAM 
SAMUPE 

74 S 1445 Le capital social est fixé à la somme de 
UN MILLION SIX CENT MILLE 
de francs (1.600.000 F) divisé en 
SEIZE MILLE actions de CENT 
francs (100 F) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT QUARANTE MILLE 
(240.000) euros divisé en SEIZE 
MILLE (16000) actions de QUINZE 
(15)euros chacune de valeur nominale, 
entièrement litérées. 	' 	. 

26.01.2001 

, .—. 

... 

01.02.2001 . 

. 

SI-ARTS - ARTICLE 7 

Assemblée 
gétéralt 

en date du 

Accusé. & 
réception 
dr la DEE 
rn e.Jte 

01.02.2001 

N RCt 
	

Anclenne édectiori 

86 S 2241 Le capital social est fixé à la somme de 
TROIS MILLIONS de francs 
0.000.0037) divisé en TROIS MILLE 
actions de MILLE francs (1.000 f) 
chaume de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Nouvelle Rédacrion 

Le capital social est fixé à la somme.  
de. QUATRE CENT CINQUA(It 
Mll  I F (450.000) virus divisé en 
TROIS MILLE (3.000) actions de.  

CENT CINQUANTE (150) euros 
chacune de valeur nominale, entière-
ment libées. 

SOCIEfE 

SAM 
SOCIETE 
D'ADMINISTRA-
TION ET D4 
GESTION 

19.01.2001 

4.. 
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SOCIE.Ti.: N,7(.1 

. 

STATUTS -. 

Ancienne Redietion 

ARTICLE '7 

Acos4: de 
técepl ion 

de la DEE 
en date du 

Nouvelle Rédaction 

SCS 
FEDERICA 
BRUNO 

97. S 3306 Le capital social es,. t'IV; à la somme 
de CENT MII,LE francs (100.000 F) 
divisê en CENT part.s de MILLE 
francs (1.000 F) chacune de valeur 
nominak. entièretTletii 1ibéel4:eS. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MUE DEUX CENTIS 
euros (15.200) divisé eu C-C,1T (100) 
pans de CENT CINQUANTE DEUX 

- (1S2) euros chacune de valent nominak, 
entièrement libérées, 

__......... 

01.02.2001 

•, 

— 

SCS 
SABE,N A ' 
& CIE 

89 S 2499 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE finies (100.000 F) 
divisé en MILLE parts de CENT 
francs (100 F) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE eums (15000) 
divisé en MILLE (1000) paris de 
QUINZE (15) euros chacune de. valeur 
nominale, entièrement libérées. - - 

01.02.2001 

SCS 
TRUCCO 
& CIE • 

' 93 S 1919 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION de francs 
(1000.000 F) divisé en MILLE 
parts de MILLE frairs (1.000 F) 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libéees. 

•,, 	• 
• Le capital social est fixé à la somme 

de CENT CINQUANTE DEUX MILLE 
cures (152000) divisé en MILLE (1.000) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 	• 

. 	01.02.2001 

. 

SCS 	„ 
PIERRE 
NOUV1ON 
& CIE 

90S 2611 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE francs (100.000 F) 
divisé en CENT part de MILLE 
francs (1 .000 F) ehaiune de valeur 
nominale „ entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE DEUX C.ENTS 
cime (15,200) divisé en CENT (100) 
paris de CENT CINQUANTE DEUX 
(19) euros chacune de valent nominale: 
entièrement Wré.es,  

01.022001 

r. 



16.01,1997 
16.01.1997 
24.03.1997 
24.03.1917 
30.10.1997 

MM O. Monaco S.A.M 
MM.G. Monaco SAM. 
Crédit LyOktiS Europetm Fends 
Crédit Lyonnais European Funds 
SAM Gothard Gestion Monaco 

09.03.1998 SAM Gothard Gestion Monaco 

_.19.06.1998 
-4.9.06.1998 
1906,1998 
1906.1998 
06.08.1998 

2.5.09 .1998 
31.05.1999 
29.06_1999 

Compagnie • Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
SAM Gothard Gestion Monaco 

SAM Gaillard Gestion Monaco 
B .P.ŒM.  
SAM Gotharti Gestion Monaco 

09.07A999 SAM Gothard Gestion Monaco 

15.12.1999 SAM Gothard Gestion Monaco 
05.07.2000 

. • 	• 	• 	- 	 • 	-•-■ 	• 

• 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.867 du 26 juillet 1990. 

Dént)irlinatirril 	 r)ale 
FCP 	 d';itc,réinein 

26.09.1988 
17.10.1988 
18.10.1988 
18.10.1988 
03,1 L1988 
300 L1989 
06.01,1990 
20.11.1991 
15.02.1992 
08.04.1992 
31.01.1994 
31.01.1994 
30.09.1994 
30.09.1994 
27.02.1996 
27.02.1996 

Société 
dr gestion 

Compagnie Monégasque de Gestion 
Crédit Lyonnais Eurppean Funds 
Barclays Gestion S.N.C. 
Barclays Gestion S N C.. 
Paribas Asset Management Monaco SAM 
.SomovalS.A.M. 
Barchns Ot'stion 
Caixa investment Management SAM 
M.M.O. Monaco 

Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
SAM Gothard Gestion Monaco 
SAM Gothard Geston Monaco 

Nionaco Patrimoine 
Lion hoest Monaco 
Azur Sécurité •- _Part "C' 
Azur Sécurité - Part "D'« 
Paribas Monaco Ohli-Euro 
Monaco valeurs 
Americazur 
Caixa Actions Françaises 
Monactions 
CFhl Court Terme Euro 
Monaco Plus-Value 
• Monaco Expansion Euro 
Monaco Expansion USD • 
Monaco Court Terme 
Gothard Court Terme 
Monaco Recherche - 
sous l'égide. de la Fondation 
Princesse Grace 15 
BMM Capital Obligation 
B1‘4M Capital Sécurité 
CL Europe Sécurité 3 
CL Eurte Sécurité 4 
Monaco Renherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grece 30 
Monaco P.,cherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grace - USD 
Monaco Patrimoine Sécurité Euro 
Monaco Patrimoine Sécurité USD 
Monaction Eut-ope 
Monaction International 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grixe 30 BIS 
Gothard Actions 
CM Court Terme Dollar 
Monaco Recherche 

- sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grace 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grace 15 BIS 
Gothard Trésbrerie Plus 
CCF Monaco Patrimoine - 

Dépositaire 
à Monaeo 

Crédit Lyonnais • 
- Barclays Bank PLC 
Barclays Bank PLC 
Paribas 
Société Générale  
• Barclays Bank PLC 	. 
Sté Monéga-sque de Banque Privée 
Entant:lem Wt.l.P».. 
C.F.M. 
CM .B .  
CMH. 
C.M.B.  
C.N1.B. 	• 
Banque du Gothard 
Banque du Gothard 

Banque Martin-Maurel 
Banque Martin-Maurel 
Crédit Lyonnais 
Crédit Lyonnais 
Banque du Gothard 

Banqué du Gothard 

C,M.B. 
C.M.B. 

C.M .13. 
Banque du Gothard 

Banque du Gothard 
C.F.M. 
Banque du Gothard 

Banque du Gothard 

Banque du Godillai 
C.C.E. (Monaco) 

Valeur liquidati‘e 
au 

2 lévrier 2001 

3.087,66 t(JR 
4.235,88 FUR 
6.240,26 FUR 
5.565.73 FUR 

371.96 EUH. 
327,11 EUR 

16.524,18 USE) 
498,18 EUR 

1.198,71 FUR 
226,40 EUR 

2.441.21 FUR 
3.996,03 EUR 
3.921,54 USD 
3.837,41 FUR. 

891,12 EUR 
2e 192 EUR 

2.960.20 FUR 
1 <712.32 FeR 

.7.264,31 EUR 

5.430,91 USD 

1.136$3 EUR 
1.099,50 usr) 
1494,01 EUR 
1241.81 USD 

87727 FUR 

4.16138 EUR 
1..092.77 USD 
3.049.36 FUR 

3.101.77 FUR 

1.029,14 EUR 
188.55 FUR 

Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'agrément 

........_...._.—....... 

Société 
de gestion 

_ — 

Déposiiere 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

ler février 2001 

M. Sécurité 29.02.1993 B.F.T. Gestion 2 Crédit Agricole 
'......, 

425915,17 FUR 

l'omis Commun 	. 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de estbri 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

 6 féyr'au• MOI ' 
. 	, 	. . 

Natio Fonds Monte-Carlo 
"Court Terme" 	,;-". 

14.06.1989 Natio Monte-Carlo SAM 	• , B.N.P. 	, 2.992,19 FUR 
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